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ACTES OFFICIELS. 

jîOSMEîATIOïaS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 18 avril, sont nommés :• 

. j
e
 pjjx du canton de Lurcy-Lévy, arrondissement de 

'fns ftllier), M. f.irard, jnge de paix de Massiac, en rem-

Centde il'. Bujon, décédé. 
"i ^ paix du canton de Saint-Etienne de Lugdarès, ar-
. idissement de Largentière (ArdècheJ, M. Simon-Célestin 
l'hoiV en remplacement de M. Pailhon, démissionnaire. 
IJuge'de paix du canton de Saulieu, arrondissement de 
iemur (Côte-d'Orj, M. Charles-Léon Pugeault, avocat, ancien 
Ustrat, eu remplacement de M. Dessaint, qui a été nom-
EL Je paix à Saint-Jean-de-Losne. 

de paix du canton de Suinl-Servan, arrondissement 
kSaint-Malo (Ille-et-Vilaine), M. Taburet, juge de paix de 
Il

 e
nremplacement de M. Poinlel, admis, sur sa demande, 

&e valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, 

Juge de paix du canton de Dol, arrondissement de Saint-
felo Ille-et-Vilaine), M. Josseaume, juge de paix deCancale, 
Eremplacement de M. Taburet, nommé juge de paix de St-

|Senm 
Juge de paix du canton de Niederbronn, arrondissement de 

feir.bourgJlias-Rhin), M. Charles-Marie Achille Rœderer, 
éeo droit, en remplacement de M. Larivière, démis-

Isuniiaire. 
de paix du canton sud du Havre, arrondissement de 

*nom Seine-Inférieure), M. Douelle, juge de paix d'Eu, en 
emplacement de M. Lefebvre, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Cardanne, arron-
[issemeut d'Aix (Bouches-du-lthôue), M. Pierre-Marius Ou-
pe, en remplacement de M. Escoffier, décédé. 
Suppléant du juge de paix du canton nord de Toulouse, ar-
«dissemeul de ce nom (Haute-Garonne), M. Roch Georges-
fcène Tarbès.licencié en droit, avoué près la Cour impériale, 
'iremplacement de M. Laffoiit, qui a été nommé juge de paix 

ce canton. 
Suppléant du juge de paix du canton d'Aigurande, arron-
itteineiit de la Châtre (Indre), M. Claude-MarienLéopold 

lirlière, notaire, conseiller municipal, en remplacement de 
S Baugy, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Châteauneuf sur-
«,arrondissement d'Orléans (Loiret), M. Prosper Desbois, 
«eiller municipal, en remplacement de M. Mireau, démis-
soauaire. , 

Suppléant du juge de paix du canton de Châteauneuf, ar-
'«isseinent de Segré (Maine-et-Loire), M. Henri Pineau, en 
^placement de M. Bourbon, démissionnaire. 
suppléant du juge de paix du canton d'Ambert, arrondis-

sait de ce nom (Puy-de-Dôme), M. Laurent Frestier, en 
""Placement de M. Rimbaud, démissionnaire. 
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 .„ ,^uc wiuuue uesiuiee a re-
"esoin, les actes de répudiation qui 

conformément à la loi religieuse des 

parties. En ce qui concerne les attributions des rabbins, 

des modifications successives y ont été apportées. Avant 

la conquête, ils étaient en même temps ministres du culte, 

officiers de l'état civil et notaires. 

En 1830, un arrêté du 22 octobre institua un Tiibvmal 

rabbinique chargé de juger souverainement, tant au civil 

qu'au criminel, tontes les causes entre israélites, d'après 

la teneur et suivant les formes des lois israélites. 

En 1832, le droit devant la Cour de justice française 

était o ivert aux israélites en matière criminelle et correc-

tionnelle. 
En 183i, la juridiction des Tribunaux rabbiniques était, 

restreinte aux contestations relatives à la validité ou à la 

nullité des mariages et répudiations selon la loi de Moïse, 

ainsi qu'aux infractions à la loi religieuse, lorsque, d'après 

la loi française, elles ne constituaient ni crime, ni délit, ni 

contraventions. Toutes autres attributions leur étaient in-

terdites à peine de forfaiture. 
En 1841, les Tribunaux rabbiniques furent supprimés et 

foute juridiction refusée aux rabbins en matière civile. 

Ainsi, à mesure que l'autorité du peuple conquérant 

s'affermissait et s'étendait en Algérie, l'action gouverne-

mentale concentrait en ses mains, au moins en ce qui con-

cerne les israélites, le pouvoir judiciaire, premier attribut 

de la souveraineté. Depuis 1841, les rabbins ont donc 

conservé uniquement le caractère de ministres du culte. 

Doit-on en conclure que, comme tels, ils se trouvent assi-

milés aux ministres du culte en France et soumis, soit à la 

loi spéciale du 27 septembre 1791, soit à la décision du 

grand sanhédrin de France en 1807, qui défendait à tout 

rabbin de prêter son ministère à l'acte religieux du ma-

riage avant qu'il ait été procédé à l'acte civil devant l'offi-

cier public ? 
Ce sont ces questions de droit public et en même temps 

de droit spécial, résultant de la législation de l'Algérie, 

que la Cour avait à examiner. 
En fait, il avait été procédé, le 20 décembre 1849, par 

le rabbin Cbalaum, de la province de Constantine, au ma-

riage de Benjamin Maklouf et de la demoiselle Mibarka, 

et l'acte suivant, conforme aux traditions civiles et reli -

gieuses à la fois de la nation israélite et aux prescriptions 

de la loi de Moïse, en avait constaté la célébration et réglé 

les conditions : 

Aujourd'hui, cinquième jour de la semaine, 21 du mois 
keslive, année S610 de la création du monde, et dans la tri-
bu connue sous le nom de Oued-el-Ad, 

Le célibataire Benjamin, fils de l'honorable Maklouf Attal, 
a dit à la demoiselle Mibarka, fille de l'honorable Moussa At-
tal, a dit la demoiselle Mibarka, fille de l'honorable Moussa At-
tal : « Soyez mon épouse, conformément à la religion de Moï-
se et des israélites, et moi, par la grâce de Dieu, je travaille-
rai, je vous chérirai, je vous nourrirai, je vous habillerai, 
comme tous les israélites chérissent, nourrissent et habillent 

leurs femmes. 
« Je vous donnerai, pour prix de votre virginité, 25 réaux 

(francs), argent ayant cours, ainsi que votre nourriture, votre 
entretien et tout ce qui sera nécessaire, et je deviendrai votre 

époux suivant l'usage. « 
Ladite demoiselle a accepté; elle a épousé ledit mari. Ce 

dernier a fait don de ses deniers personnels, et on dehors de la 
dot de celte demoiselle, d'une somme de 500 fr. en bel et bon 
argent, ayant cours et portant l'effigie du souverain, à titre 
de lousfet. Il lui a donné en outre, à titre de cadeau, d'une 
manière complète, définitive et valable, au vu et au su de lout 
le monde, sans qu'il puisse en revenir ni rien changer, et 
pour toujours, conformément à notre loi, une somme de 500 

réaux, en bel et bon argent, etc. 
La femme a apporté de la maison de son père à celle de 

son mari, une somme de 1,000 réaux de la même monnaie sus-

dite. 
« Ainsi, lui a dit le fiancé, je vous garantis le paiement des 

sommes susrelatées, tant en mon nom personnel qu'au nom 
de mes héritiers, de la manière la plus formelle, qui vous se-
ront payés par privilège sur tout ce que j'aurai de plus net et 
de meilleur, tant en meubles qu'en immeubles sur la terre, 

môme sur les vêtements que j'aurai sur le d >s. » 
Le mari reconnaît qu'il n'y a aucune nullité dans le pré-

sent contrat. Il s'engage en outre de ne pas contracter maria-
ge avec une autre femme en ayant des enfants mâles et fe-
melles vivants et bien portants; et s'il contracte un autre ma-
riage sans le consentement de sa femme, il doit lui restituer 
toutes les sommes susrelatées, savoir : 25 réaux de don, 500 
réaux de lousfet, 500 réaux de mellana et les 1,000 réaux de 
la dot, intégralement et jusqu'au dernier centime. II s'oblige 
en outre à lui donner immédiatement le guet (divorce). 

Et s'il n'y a pas d'enfants mâles et femelles (à Dieu ne plai-
se !) dans l'espace de dix années de mariage, et qu'il veuille 
contracter mariage avec une autre femme, malgré la volonté 

de sa femme, il ne sera tenu de lui restituer que la somme 
qu'elle a apportée et les 25 réaus seulement. 

Nous, lémoins soussignés, avons reçu, des mains du mari, 
le serment par le grand nom de Dieu tout puissant, sur tout 
ce qui est écrit ci dessus, conformément à notre religion et 
aux usages établis par nos rabbins Le tout net et véritable... 

(Suivent les signatures.) 

La condition prévue par la stipulation relative au cas 

où le mari aurait eu de sa première femme des enfants 

vivants ne s'est point réalisée. Aucun enfant n'est né du 

mariage; mais, après une cohabitation de plusieurs an-

nées, Maklouf fit faire les publications voulues par la loi 

française pour arriver à la célébration par l'officier de 1 e-

tat civil français d'un second mariage qu'il projetait avec 

une demoiselle Sultana Zerbib. La dame Mibarka fit si-

gnifier au maire de Constantine, ainsi qu'à Maklouf ■ et à 

Sultana, une opposition à ce mariage, fondée sur l'exis-

tence dû mariage précédemment contracté. Le Tribunal 

de Constantine, appelé à statuer sur le mérite de cette op-

position, la rejeta par le jugement ci-apres en se ton-

dant sur quelques dispositions spéciales de la législation 

de l'Algérie qu'il crut devoir interpréter en leur donnant, 

par voie de déduction, une extension qui serait résultée de 

leur esprit plutôt que de leurs termes : 

« Attendu que l'ordonnance du 9 novembre 1845 sur le 
culte israélite en Algérie, a fixé dans son art 10 les fonctions 
des rabbins; que, entre autres fonctions, la loi leui a donne 
celle de célébrer les mariages religieux; . 

« Attendu que, par ces mots : « Célébrer les mariages reli-
gieux » le législateur a voulu borner leurs attributions a une 

cérémonie purement religieuse et leur a 
la faculté qu'.ls avaient de conférer au mariage les etlcts du 

mariage civil; ^ ... ,_
a
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» Attendu qu'indépendamment de ces npmW^ ̂  
les, l'article.ï* du décret présidentiel du 5 septembre 18o 
qu atfranchit des droits de timbre et d'enregistrement les a, 
tes de notoriété dressés pour suppléer l'acte de naissance des 

israélites indigènes, indique suffisamment que les mariages \ 
israélites doivent être contractés devant les officiers de l'état 
civil, puisqu'ils sont soumis aux mêmes formalités; 

« Attendu que les effets civils du mariage n'ont pu s'acqué-
rir depuis la promulgation de l'ordonnance du 9" novembre 
18t3, pour les israélites algériens, que par un acte devant 
l'officier de l'état civil; 

« Par ces motifs, 
« Annule l'opposition formée par Mibarka au mariage de 

Maklouf Attal avec Sultana Zerbib, etc. » 

Mais la Cour, saisie de l'appel, a infirmé cette décision, 

et, s'appuyant sur les principes élevés du droit public, 

puisés dans l'histoire des nations, comme aussi sur une 

interprétation plus saine et la seule vraie, nous le croyons, 

des ordonnances et arrêtés qui régissent l'Algérie, a con-

sacré la validité du mariage consacré seulement devant 

les rabbins. 
Voici le texte de cet arrêt qui, en même temps qu'il fixe 

la jurisprudence, est de nature par son importance à éclai-

rer l'étude des questions qui se rattachent à l'organisation 

et à l'avenir de la population israélite indigène, et a sur-

tout Follet immédiat d'empêcher qu'une perturbation com-

plète soit jetée dans son organisation actuelle et dans le 

s îin de toutes les familles : 

<( Considérant qu'il s'agit de savoir si les altributions dont 
les rabbins3ivaierit la plénitude, relativement au mariage, ont 
été modifiées précisément en ce qu'elles ont de plus essentiel, 
par suite, soit de l'assimilation par la conquête, soit des tex-
tes formels de lois ou ordonnances rendues depuis ; 

« Considérant que l'assimilation par la conquête est un fait 
rare el exceptionnel dans l'histoire du droit public de l'Euro-
pe ; qu'il reste démontré que c'est le fait de non assimilation 
qui presque constamment a prévalu ; qu'il est ainsi devenu de 
principe en droit public que la nation vaincue et annexée 
conserve son culte, ses lois, ses coutumes ; 

« Que ce principe a été consacré d'au ant plus rapidement 
par la volonté de tous les peuples qu'au fur et à mesure qu'a-
vec les progrès de la civilisation les croyances et les idées ont 
pris plus de place dans leur vie, il s'est établi entre eux des 
liens d'une solidarité plus intime ; 

« Considérant que de tous les peuples de l'Europe il n'en est 
aucun qui, plus que le peuple français , se soit montré reli-
gieux observateur de ce principe ; qu'il est constant que si par-
fois il a transmis ses institutions au peuple conquis, c'est que 
celui-ci les lui demandait ; que cluque page de ses annales té-
moigne que si, plus tôt que tout autre, il est parvenu à se for-
mer en grande nation, c'est par le respect dont il a sans cesse 
entouré les institutions, les lois et les coutumes des peuples 
successivement annexés ; que ce respect a préparé la fusion el 
hâté le jour où les différentes provinces, réunies sous la do-
mination d'un même souverain, ont désiré être soumises à une 

seule et même loi ; 
« Considérant que c'est sous ce point de vue qu'il faut exa-

miner et la capitulation qui a donné Alger à la France et la 
convention,non moins glorieuse qui nous a livré Constantine, 
et enfin les divers actes législatifs promulgués depuis la con-

quête ; 
« Considérant que le 5e § de la capitulation d'Alger est ainsi 

conçu :«L'exercice de la religion mahométane restera libre. La 
.i liberté des habitants de toutes les classes, leur religion, 
« leurs propriétés, leur commerce et leur industrie ne rece-
« vrout aucune atteinte ; » 

« Considérant que dans cette convention largement enten-
due, comme doit l'être toute convention de ce genre, on cher-
cherait en vain les traces d'une distinction entre les diverses 
fractions de la population indigène; qu'en aucun cas on ne 
saurait admettre que les hautes parties contractantes aient eu 
l'intention de créer une position exceptionnelle, soit au profit, 
soit au détriment de la population israélite ; 

a Qu'il eu est de même de la capitulation de Constantine 
dont les termes semblent avoir été empruntés à celle d'Alger, 
et qui en disant, d'un côté, que la religion, les propriétés et 
les usages seront respectés, et en invitant, de l'autre, les ha-
bitants à ne pas quitter leurs maisons, est également exclusive 
de toute distinction entre les diverses classes d'habitants ; 

« Considérant que des intérêts politiques d'un ordre très 
élevé demandaient, au surplus, qu'il en tût ainsi ; 

« Que li loi de Moïse est essentiellement religieuse; qu'elle 
dirige, dans tous les actes de la vie, l'homme né sous son em-
pire; que, dispersé depuis seize siècles, 1& peuple qui la suit 
conserve intacls, quelle que soit la diiîérence dans le lie i et le 
climat, le culte de ses pères et le dépôt des traditions qui, de 
génération en génération, lui a été transmis; qu'une extrême 
réserve est nécessaire alors surlout que les institutions font 
partie dos croyances et se confondent avec elles; 

« Qu'il y avait lieu aussi d'éviter le froissement qu'aurait 
causé au peuple vaincu et naguère dominant toute mesurequi, 
en donnant le pas sur lui à la population israélite, aurait ou-
vert une place à celle-ci dans les rangs du peuple vainqueur ; 

« Qu'enfin, il importait à la France d'être fidèle à ses précé-
dents, de ne point se hâter, de ne rien précipiter; qu'il y a tou-
jours une haute gravité dans tout acte qui appelle à la vie de 
citoyen une population nombreuse, composée d'hommes étran-
gers aux mœurs commeaux lois de la patrie à leur donner ; 

« Qu'inutilement on opposerait la loi du 27 septembre 1791; 
que cette loi, en effet, n'a statué que sur le préseut ; que les 
juifs, épars sur le sol de la France , sont les seuls qu'elle em-

brasse dans la généralité de ses lermes ; 
« Que l'on ne saurait oublier d'ailleurs que, dans le grand 

mouvement qui emportait vers la fusion la prem ère et la plus 
célèbre de nos assemblées, il n'e^t aucune mesure qui, de la 
ptrt des esprits même les plus avancés, ait rencontré plus 
d'opposition que celle qui élevait tout-à-coup à la dignité de 
ciloy. ns tous les membres de la communauté israélite ; 

« Considérant que, dans f s données qui précèdent, se trou-
ve le secret de la prudence dcnl les capitulations font preuve 
et de la sage circonspection dont sont empreintes toutes les or-
donnances qui; depuis la conquête, ont été rendues louchant 

les juifs; 
« Considérant que, quoique chacune signale un rapproche-

ment et par conséquent un progrès, il n'en est aucune cepen-
dant d'où l'on puisse induire, soit une assimilation, soit même 
une modification grave aux pouvoirs qu'avaient les rabbins 

quant au mariage ; 
n Considérant que l'ordonnance du 10 août 4834, en confé-

rant aux Tribunaux français le pouvoir de juger les contesta-
tions entre indigènes de religion différente, n'a néanmoins ap-
porté aucun changement dans la législation applicable aux in-

digènes eux-mêmes ; 
« Qu'elle se borne à laisser à ces Tribunaux la faculté de 

prendre leurs éléments de décision, soit dans la loi du pays, 
soit dans la loi français», pour le cas où l'une des parties n'ap-
partiendrait pas au même culte et à la même nationalité; 

« Que c'est en vain encore que, dans les ordonnances des 
18 février 1841 et26 septembre 1842, on chercherait une dis-
position qui vînt à l'appui du système adopté par les premiers 

juges; 
« Que la première enlève, il est vrai, aux membres du culte 

israélite toute juridiction civile sur leurs co-religionnaires, en 
rendant ces derniers exclusivement justiciables des Tribunaux 

français, mais qu'elle n'en dispose pas moins que les contes-

tations relatives à l'état civil seront j>'g«'s seiou la loi reli-

gieuse des parties; 
.< Que la seconde ne fait que répéter, dans les articles 37 et 

49, les dispositions de l'ordonnance précédente; 
« Considérant, enfin, que le sens de l'ordonnance de 1843 

est fixé par toutes les disposilions qui précèdent, et que fou 
ne saurait induire, ainsi que l'a fait le jugement dont est ap-
pel, une innovation de Ja disposition qui dit que les rabbins 
continueront do célébrer le mariage religieux, sans mécon-
naître tous les principes qui président à la saine interprétation 
des lois ; que, pour qu'il en fût ainsi et que l'on pût dire que 
la loi a innové, quand évidemment elle n'a fait que maintenir 
et confirmer, il faudrait un texte formel qui enlevât au maria-
ge célébré par les rabbins les effets civils; il faudrait encore 
une disposition rendant applicable aux rabbins de l'Algérie la 
loi du lor prairial de l'an XI qui place les membres du culte 
israélite au même rang que les membres des autres cultes au-
torisés et leur prescrit de ne donner la bénédiction nuptiale 
qu'à ceux qui justifieront en bonne et due forme avoir contrac-
té un mariage.devant l'officier de l'élat civil ; 

« Considérant que le Tribunal n'a pas été plus fondé à in-
voquer en faveur de son système la disposition de l'ordonnan-
ce de 1851, qui dispense de tous droits de timbre et d'enre-
gistrement les actes de notoriété destinés à suppléer l'acte de 
naissance à produire par les indigènes qui désirent se marier; 

«Que cette disposition n'a évidemment été rendue qu'eu vue 
du mariage à contracter par les juifs indigènes devant l'officier 
de l'état civil français dont aucun texte n'a restreint et ne 
peut restreindre les aitributionsau mariage des seuls Français, 
le mariage étant d'abord un contrat de droit des gens; 

« Que l'on ne saurait dès lors encore donner à cette disposi-
tion l'extension que les premiers juges ont c-u p iuvoir lui at-
tribuer, sans ajouter à ces ternies et sans s'écarter de son es-

prit ; 
« Qu'il en est de même des autres lois et ordonnances reu-

dues depuis la conquête et notamment de l'introduction des 
membres de la corporation i.-raélite dans les conseils munici-
paux et de la réserve qui leur est faite dans certaines lo.alités 

d'une place d'adjoint ; 
« Qu'il faut donc induire de l'ensemble de ces dispositions 

que l'état civil du juif algérien n'a reçu aucune modification 
et qu'il continue d'être régi spécialement par les principes de 

l'ancienne organisation ; 
« Qu'au surplus, tout ce que ces dispositions attestent, c'est 

qu'il y a maintenant eu Algérie, comme autrefois en France, 
à côté des lois spéciales à certaines agrégations, des lois géné-
rales que tous peuvent invoquer ; c'est que, sur ces points, il y 
a marche-vers la fusion et tendance à l'assimilation; 

« Mais qu'entre cette tendance et l'assimilation elle-même il 
existe une distance qui ne saurait disparaître qu'en vertu de 
textes formels et de nature à ne point laisser le moindre doute 
sur la volonté du législateur; 

« Considérant enfin qu'inutilement on alléguerait que ni la 
loi de Moïse, ni la loi que l'intimé s'est imposée lors de son 
mariage, ne font obstacle à l'union qu'il veut contracter ; que, 
pleine de force devant le rabbin, l'objection est évidemment 
sans aucune gravité devant l'officier de l'état civil français; 
que, pour celui-ci, il suffit en effet que la loi française regarde 
l'existence d'un premier mariage comme un empêchement do-
minant, pour qu'il y ait lieu à s'abstenir; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, infirmant et mettant à néant le jugement dont 

est appel, reconnaît fondée l'opposition formée par l'appelante 
au second mariage projeté par Maklouf ; maintient, eu consé-
quence, cette opposition ; interdit au maire de Constantine de 
passer outre au mariage. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Davost. 

Audience dul& avril. 

ASSASSINAT DE DEUX VIEILLARDS. — VOL AVEC EFFllACTIOA*. 

— IXCEND1E. — CURIEUX DÉTAILS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 19 avril.) 

A mesure que ce lugubre drame marche vers son dé-

noûment, la enriosité publique augmente, et la foule se 

presse plus considérable aux abords du Palais-de-Juslice, 

où les factionnaires ont dû être doublés. Longtemps avant 

la reprise des débats, les sièges réservés aux personnes 

munies d'autorisation sont occupés, et à l'ouverture des 

portes un flot de peuple se rue dans le prétoire, qui est 

rempli en un clin-d'œil. 

Les accusés sont introduits, et les regards de tous les 

spectateurs se portent sur eux comme pour surprendre 

sur leur physionomie les traces des préoccupations de la 

nuit. Mais leur attitude est la même qu'à l'audience d'hier. 

Roussel fils, les mains dans ses poches, est impassible 

comme un marbre, et son visage ne trahit aucune émo-

tion. Son père continue les pantomimes de la, veille, se-

couant la tête, les bras, les jambes, et poussant quelques 

sanglots qui trouvent peu d'écho dans la salle. 

A dix heures dix minutes la Cour prend séance. 

On reprend l'audition des témoins. 

Angélique Deloire, femme Vitasse, couturière des époux 
Bailly. On lui a représenlé dans l'inslruclion une blouse 
faite par elle, qu'elle a immédiatement reconnue à la façon à, 
la couture, à certains point d'arrière dont elle avait la spécia-
lité dans la commune, aux boutons, etc. Quant aux chemises 
on ne lui en a montré qu'une, qui était de sa fabrication. ' 

Al. le président : Eh bien! Roussel, ces vêtements vous les 
aviez volés, vous en avez fait l'aveu ; vous persistez dans cette 
déclaration. — IL Oui. 

D. Et vous n'avez pas craint de vous couvrir de ces habits 
vous n'avez pas craint de les porter; mais ils ne vous brû-
laient donc pas? — IL Je n'en avais pas d'autres ; les miens 
avaient été déchirés dans ma lutte avec les époux baillv dan» 
la grange. J 

D. Vous dites que c'est dans la lutte; cette lutte a donc été 
bien vive, bien longue ? A-t-elle eu lieu entre vous d'une part, 
et les époux liailly réunis de l'autre? Racoutez-nous-en les cir-
constances précises. 

Roussel : Voilà comment ça s'est passé : J'étais dsns la 
grange avec la serge que j'avais trouvée dans la cuisine, lors-
que les époux Bailly y sont arrivés; la femme a dit : il y 
quelqu un la, chasse-le. liailly s'est approché avec sa fourci 

a 
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;
 sa femme en a fait autant; alors, moi, je me 

suis défendu, j ai atteint la femme qui s'est écartée, liailly est 
aile se placer devant la porte pour me barrer le passage. Je 
lui ai crie: Laissez-moi sortir. Au lieu de cela, ils sj sont 

Prej-''Pltes sur moi, je me suis revengé, et ils sont tombés 
M. le président : Un fragment de votre blouse trouvé dans 

la grange était tellement maculé de sang, qu'il n'a pas BU 

brûler; cela tendrait à prouver que vous avez dù serrer contre 

votre poitnne et cela très étroitement, la tète sanglante de 
vos victimes. C est-d ainsi que les choses se sont passées ? 
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' Rvuàsel : Oui, je me suis colleté, et dans la lutte Bailly m'a 
arraché la cravatte. 

On présente à l'accusé lé fragment de sa blouse, hideuse-
ment taché de sang ; Roussel le reconnaît et reste dans une 
impassibilité complète. 

M. le président : Nous voyons, par vos déclarations, que la 
scène du 24 décembre a parfaitement été décrite dans le des-
sin que vous avez composé à la prison; l'individu que vous 
avez dépeint armé d'une fourche, c'est bien Bailly. Sou ad-
versaire qui le menace d'une hache, c'est vous? 

Roussel: Oui. 

M. le président : Mais la femme Bailly ne figure pas dans 
votre travail ; n'est-ce donc pas vous qui l'avez assassinée? 11 
y avait quelqu'un avec vous qui a lutté avec elle? 

Roussel : Non, j'étais seid. 
André Bidard, charpentier : Dans la journée du 16 ou du 

17 décembre, Roussel fils est venu me demander de lui prê-
ter une toise pour remonter le métier de son père qui allait 
revenir de Loos. Dans la journée du lundi 22 décembre, il 
m'a rapporté cette toise; j'étais absent, et deux jours apiès 
j'ai constaté que ma hache ou cognée avait disparu. Je suis 
allé chez mes voisins, chez mes clients, chez mes confrères, 
pour la rechercher, mais inutilement. 

M. le président : Votre hache conpait-elle bien ? 
Le témoin : Je l'avais aiguisée depuis deux jours, et je ne 

m'en étais servi qu'une seule fois. Je l'avais posée sur un bloc; 
comme d'habitude. 

M. le président : Roussel, vous entendez le langage du té-
moin; il affirme qu'il n'était pas chez lui quand vous lui avei 
rapporté sa toise. 

Rovsiel : Quand je la lui ai rapportée, il travaillait devant 
sa maison, à une charrette; je l'ai posée contre la porte, 
et me suis en aile; Bidard m'a dit : Adieu, Houssel. Voilà là 

vérité. ;....„... 
Le témoin : La vérité est que Roussel ment. 
M. le président : Comment était faite votre hache? 
Le témoin : Elle était très forte, son tranchant convexe 

avait au moins douze pouces d'étendue.. 
On passe au témoin le dessin fgit par l'accusé. 
C'était bien ça; ma cognée a.VÉUt un manche court et était 

très solidement établie, absolument comme celle qui figure sur 
le papier. Je dois ajouter que dès que je connus le crime, je 
pensai qu'il pouvait avoir été commis par l'instrument qui 
m'avait été 'térobé. 

Ismérie Carton : Je racontais un jour devant Roussel que 
j'avais arrêté à Albert le bras d'un individu qui volait, et puis 
livré à la gendarmerie. « Ah ! ce n'est pas moi qu'on prendrait 
ainsi, dit-il; avec un coup de poing entre les deux yeux d'une 
femme, je la mettrais au large ; quant à se défaire d'un hom-
mey la chose est facile, on lui fourre un mouchoir dans la bou-
che et on le renverse » 

Messieurs les jurés, dit M. le président, les dépositions 

de tous les témoins sont entendues. Si vous le désirez, 

l'audience va être suspendue pendant dix minutes envi-

ron, c'est-à-dire jusqu'à deux heures trois quarts. La pa-

role sera ensuite donnée au ministère public pour son ré-

qtiisitoiie. 

Pendant cette suspension, les deux accusés demandent 

à sortir. Ils sont conduits, enchaînés ensemble, dans une 

galerie extérieure, donnant sur un jardin, où se trouvent 

un grand nombre de personnes. À peine Roussel est-il à 

l'air libre, qu'il tire de sa poche une pipe ; il la bourre, il 

l'allume, et se met à la fumer avec un sangfroid et une sa-

tisfaction inimaginables. Les spectateurs de cette étrange 

scène se communiquent tout haut des observations que 

l'accusé entend et qui ne paraissent pas beaucoup l'émou-

voir. La sonnette de l'huissier se fait entendre ; les gen-

darmes reconduisent Roussel fils, qui retraverse toute la 

galerie, la pipe à la bouche, et qui ne cesse de fumer que 

sur le seuil même de la salle. 

La parole est à M. Dufour, chargé de soutenir l'accusa-

tion. 
M. le procureur-général a discuté pied à pied toutes les 

charges dirigées contre les prévenus, avec une logique in-

flexible et dans un langage d'une remarquable élévation. 

Il a conclu à la culpabilité absolue, et sans circonstances 

atténuantes de Roussel fils et de Roussel père, et a récla-

mé contre eux l'application la plus sévère de la loi. 

La tâche de la défense était difficile. Me Dauphin, en ce 

qui concernait Roussel, l'avait acceptée comme un devoir. 

Il n'en pas moins plaidé avec un véritable talent et une 

incontestable habileté. Il a cherché à écarter la prémédita-

tion sur le fait principal de l'assassinat et demande le bé-

néfice des circonstances atténuantes. 

M" Odetit, avocat de Roussel-Vast, s'est efforcé d'éta-

blir que si son client s'était rendu complice du vol en re-

célant des sommes volées, c'était par un dernier sentiment 

humain, celui qui n'était pas éteint dans son âme, celui de 

l'affection paternelle; il voulait autant que possible faire 

disparaître le6 preuves du crime de son fils et le sauver 

d'un terrible et suprême châtiment. Cette conduite trouve 

son excuse, sinon sa justification, dans le mobile qui l'â 

inspiré. 

A trois heures et un quart, M. le président a déclaré les 

débats terminés et en a présenté le résumé avec une fidé-

lité scrupuleuse. 
A trois heures trois quarts, M. le président a invité MM. 

les jurés à passer dans la chambre de leurs délibérations 

ét leur a donné lecture des questions. 

Le jury se retire, et les accusés sont reconduits hors de 

ht salle. A peine sorti, Roussel fils reprend sa pipe, se re-

inet à fumer avec une placidité incroyable. Il n'a pas l'air 

plus ému que s'il était dans un estaminet. Son père roule 

des yeux qu'il s'efforce de rendre hagards et pousse des 

gémissements. 
Après une demi-heure de délibération, le chef du jury 

donne lecture d'un verdict affirmatif sur toutes les ques-

tions relatives aux deux accusés. Il n'est pas fait mention 

de circonstances atténuantes. 

Roussel père et fils sont ramenés sur le banc des accu-

sés • ils ééoutent sans sourciller la terrible sentence du 

Jury qui leur est commUniquéè par le greffier. 

Là Cour, faisant application des articles invoqués par 

le ministère public, condamne : 

Antoine-Théophile Roussel à la peine de mort, 

Jean-Baptiste Roussel dit Vast a la peine des travaux 

forcés à perpétuité, 

Dit que l'exécution aura lieu sur une des places publi-

ques de la ville d'Amiens. 

On voit un éclair de satisfaction briller dans les yeux 

Së Roussel père, dont la folie simulée n'a plus de raison 

d'être. Roussel fils conserve son incroyable tranquillité, et 

se lève lui-même pour se livrer aux gendarmes qui lui 

remettent les menottes. 

La foule se retire vivement émue par les détails et le 

dénoûment de ce drame judiciaire. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

M. Betts, commissaire fédéral. 

AFFAIRÉ DES ACTIONS DU* CHEMIN DE FER DU NORD. — 

DEMANDE D'EXTRADZTION. 

Audience du 1er avril. 

Oh procède â l'interrogatoire de William Brown, com-

mis à la douane de New-York. Il montre le manifeste des 

passagers du steamer Atlantic, parti, le 16 septembre 

1856, de Liverpool, et le district-attorney veut eu tirer la 

conséquence naturelle que les accusés ont été enregistrés 

sous de faux noms, 

M. Busteed s'oppose à la lecture du manifeste ; il de-

mande que le capitaine de Y Atlantic vienne lui-même de-

vant la Cour, parce que le serment que cet officier a prêté 

à son arrivée ne îegarde pas les passagers, mais la car-

gaison. 

On passe outre. M. Tillon lit cet extrait de manifeste : 

A. Dubut, trente-et-un ans huit mois, venant de France, bu 
■ il habite. 

M"" M. Dubut, vingt-trois ans deux mois, mariée. 
Louis Vobrely, Irente ans quatre mois, négociant aux Etats-

Unis. 
Eugène Vobrely, dix-neuf ans neuf mois, négociant, id. 

Sur les questions adressées par M. Busteed, le témoin 

déclare qu il ignore si ce manifesle est correct, qu'il ne l'a 

point écrit, qu'il ne sait de quelle main il est et qu'il ne 

l'a nullement contrôlé. 

M. Olivier Eldrige, capitaine du steamer kiïanlk, est 

introduit. Il dit qu'il commande ce bâtiment depuis trois 

années, et que le manifeste dont il vient d'être question 

est urië pièce Originale ; il no se rappelle pas le jour de 

son arrivée à New-York, mais il sait que son voyage a 

duré treize jours. Il n'a point vu écrire le manifeste, mais 

il est exact et il a été fait en mer, plusieurs jours avant 

d'entrer au port. Il n'a eu que fort peu de relations avec 

les accusés pendant la traversée. 

M. Benjamin Ryer, agent du maréchal des Etats-Unis, 

est interrogé par M. Tillon. Il dit qu'il était présent à l'ar-

restation des frères Grellet dans Bekman street, et qu'il 

les a vus sortir de l'hôtel tenu par le sieur Watavan. Il n'a 

point vu arrêter Parod. 

D. Veuillez dire à la Cour ce que vous savez sur une caisse 
de ferblanc trouvée dans une cave, et racontez les circonstan-
ces qui se rattachent à cette découverte. — R. Je crois que 
c'est en octobre dernier, mais je ne puis préciser la dete, que 
je suis allé, en compagnie d'un agent de police nommé Brown 
et porteur d'un mandat de recherche, dans une maison située 
dans la seizième rue, entre la huitième et la neuvième avenue. 
Cette maison était occupée par M™" Cauvet. Nous sommes des-
cendus dans la cave et avons commencé nos recherches; il s'y 
trouvait une place pour mettre le chaibon. Je Ss déplacer ce-
lui qui s'y trouvait, j'enlevai le pavé et je trouvai une boîte en 
ferblanc enfouie sous terre à six ou huit pouces. Elle avait 
de huit à dix pouces carrés et était soudée. Je la remis à un 
employé de la maison Bel mont. Elle était recouverte d'envi-
ron deu< tonnes de charbon. 

M. Busleed, au témoin : Comment avez-vous arrêté les fre-
res Grellet? — K. J'étais avec le capitaine Léonard et l'agent 
de police Deros, et on nous a désigné les deux accusés sortant 
de l'hôtel de Vlatavan; nous les avons menés à la station de 
police, et le lendemain au bureau du maréchal. 

D. Vous, le capitaine Léonard ou Deros, avaient-ils un man-
dat d'arrêt? — R. Non. 

D. Y avait-il une plainte sous serment déposée contre les 
accusés ? — R. Non. 

D. Y avait-il un warrant présidentiel ? — R. Non. 
D. Racontez votre visite chez M™" Cauvet. 
Le témoin entre dans de nouveaux détails sur l'heure de l'ex-

pédition, les ouvriers et les outils employés, et dit qu'ils se sont 
rendus tous ensemble dans un chariot avec M. lissendier et 
un employé de la maison Belmont. 

M. Busteed s'écrie : C'est vraiment démocratique ! et il veut 
savoir du témoin qu'est-ce qui a commandé cette perquisition! 
Le district-attorney s'y oppose. Le témoin ajoute que M"6 Cau-
vet indiqua elle-même dans la cave la portion qui lui était ré-
servée, mais qu'elle ne voulut jamais donner des explications 
sur la présence de cette boîte sous ce tas de charbon. Vaine-
ment lui fut-il observé que son silence pouvait la compromet-
tre et lui occasionner des désagréments, elle refusa de ré-
pondre. Elle ne voulut pas davantage dire où était Carpen-
tier. 

Le témoin raconte encore qu'il a fait d'autres perquisitions 
demeurées sans résultat dans les armoires de la maison et 
qu'il s'est transporté dans l'atelier de charpenterie du sieur 
Cauvet, où il n'a rien trouvé. Une discussion s'engage entre 
les défenseurs pour la position de questions à l'effet de savoir 
qui a porté la cassette chez M. Belmont, qui l'a ouverte et qui 
a vérifié son contenu. 

M. Busteed offre de prouver 1° que la cassette en question a 
été placée dans la cave de la maison de la seizième rue par les 
poursuivants on leurs créatures pour amener la conviction de 
culpabilité des accusés; 2° que la maison Belmont a offert une 
prime de tant pour 100 sur le montant des sommes qui se-
raient découvertes; 3° qu'on a trouvé autre chose dans l'ate-
lier de charpenterie, et qu'on n'a pas voulu le faire con-
naître. 

Le commissaire fait observer que ces allégations trouveront 
leur pUce dans les plaidoiries. 

M. Busteed, : Une dernière question : qu'avez-vous reçu 
pour votre peine? — R. 200 dollars. 

D. Vous jurez qu'on ne vous a fait aucun présent ni rien 
promis ? — R. J'ai dit tout ce que j'ai reçu. 

M. Prosper Whetmore, appelé pour reconnaître la signature 
de M. Mason, ministre des Etats-Unis à Paris, déclare qu'elle 
est authentique. 

M. Gustave Mathey, importateur de drogues et de plantes 
médicinales, dépose qu'il demeure ISS, Crosly street, et qu'il 
a son bureau 91, Fulton street; qu'il connaît David depu s un 
an; qu'il a demeuré et mangé souvent avec lui. L'accusé avait 
même un pupitre dans son bureau. Il ne l'a jamais vu écrire, 
mais il a reçu de lui plusieurs lettres qu'il n'a pas et qu'i 
laissées à Paris; David est son ami, et lui doit environ 130 
dollars. Interpellé sur le fait de savoir si la signature qui est 
au bas ie la lettre de David n'est point contrefaite, le témoin 
déclare qu'il croit la reconnaître, mais qu'il n'en est pas en-
tièrement sûr. Il a reçu 10 schillings (6 fr. 40 cent.) pour ve-
nir déposer devant la Cour. 

James Léonard, capitaine de police du second arrondisse 
ment de là ville de New-York, est introduit; il prête serment 
C'est le 26 septembre, dit-il, qu'il procéda à l'arrestation de 
Louis et Eugène Mattavan et de Parod. En fouillant ce der-
nier, je trouvai un trousseau de clés, de l'argent, une montre 
et une chaîne et des papiers. Avec l'une des clés, j'ouvris le 
portefeuille, et nous vîmes qu'il renfermait des valeurs; alors 
je le refermai et le remis à l'agent de police Godard. On trou-
va également des papiers et des actions sur Grellet. J'ai revu 
plus tard ces papiers et ces actions chez M. Belmont, un jour 
où M. le consul général de France lés examinait, et je les re-
connais aujourd'hui devant la Cour. 

Sur les interrogations de M. Busteed, le témoin dit que le 
mandat d'arrêt dont il était porteur contre Grellet frères et 
Parod relatait qu'ils avaient introduit dans l'Etat de New-York 
des choses volées, et était signé par le juge de police M. Os-
borne. Quand ils furent menés devant ce magistrat, ils les 
renvoya à la prison d'Eldridge-Sireet, où ils sont encore. 

D. Combien y avait-il d'actions ou de coupons?—R. Je n'en 
sais rien ; seulement M. Mathiessen a dit que ces papiers n'a 

vaient aucune valeur. 
D Combien d'argent a-t-on saisi sur Grellet et sur Parod ?— 

R. Je n'en sais pas la somme exacte en dollars; M. Mathies-
sen m'a dit qu'il me la ferait connaître, mais il ne l'a pas 

4udience du 2 avril. 

M. Erard Mathiessen, agent de M. Belmont et chargé 

de pouvoirs en son absence, déclare qu'il connaît les ac-

cusés, et s'exprime ensuite en ces termes : 

Huit jours environ après son arrivée à New-York, Parod 
vint à mon bureau et m'offrit de me vendre de 30,000 à 
S0 000 fr. de billets de la Banque de France. Il ne me mon-
tra aucun billet et dit qu'il reviendrait le lendemain, sans me 
dire son nom. Le mercredi suivant il me montra trente billets 
de 1,000 fr. chacun, en disant qu'il désirait les changer contre 
de l'argent. Il lui fut répondu qu'on enverrait les billets en 
France et on lui donna un reçu au nom de Debud, qu'il arti-
cula lui-même. Il ajouta qu'il voulait acheter des actions à 

New-York et demanda qu'elles étaient les meilleures, puis dit 

encore qu'il achèterait des terres dans ie lowa ou le Rentucky, 
d'où il comptait écrire à la maison Rothschild à New-York. 

Deux jours après, il se présenta de nouveau et de très bonne 
heure disant qu'il avait changé d'avis, qu'il comptait re-
tourner en France et qu'il désirait avoir son argent. Je lui 
répondis que les billets étaient partis pour la France, et que, 

puisqu'il y allait lui-même, ce qu'il avait de mieux à faire 
était d'en recevoir le montant à la maison Rothschild. Parod 
reprit que ce n'était pas à Paris mais à Bordeaux, qu'il comp-

tait se rendre. Je lui dis alors de repasser l'après-midi, en 
l'assurant que j'allais m'informeÉ si l'on pouvait retirer de la 
poste la lettre qui contenait les billets. Je dois déclarer que ce 
n'était qu'un prétexte, et que j'avais la conviction intime que 
j'étais sur la voie du vol commis duos les bureaux de la eom-
pagnic du chemin de 1er du Nord, 

Je revis ensuite Parod au bureau de police de Beeckman-
street le 26 après-midi ; Louis et Eugène Grellet et Félicité De-
bud y étaient également. Paroi m'apprit alors son véritable 

nom. Louis Grellet. me dit qu'il voulait tout avouer, et qu'il 
n'avait aucun argent provenant du vol. Je lui eu témoignai 
fÉdn etoflrtemeht; il ajouta que l'une des raisons dé la dispari-

tion des fonds était dans le paiement des doubles dividendes 
sur les actions souscrites, et que Guérin, qui avait été em-
ployé par la compagnie, savait comment il fallait s'y prendre 
pour ouvrir la caisse contenant les actions. D'après lui, Car-
pentier était complice des détournements; les actions avaient 
été vendues, et l'on avait spéculé avec leur produit au profit 
de Carpentier, Guérin, Parod et de lui-même. 

Eii ce qui toilette Gtietlri; aptes l'âvUtf îidmmé un ouvrier 
(mechanicj, il me dit qu'il était garçon de bureau et avait quit-
té la compagnie, il y avait environ un an ; je ne me rappelle 
pas s'il m'a dit que Guérin couchait dans le bureau ; d'après 
son dire, c'est Guérin qui aurait commencé à enlever les ac-
tions dans le cotfrefort, et ils en auraient ensuite enlevé, eux 
aussi. Mais les soustractions opérées par Guérin auraient eu 
trois ou quatre ans de date, et ils s'en seraient aperçus pres-

que aussitôt, Il m'expliqua comment de doubles dividendes 
avaient été payés : parce que les actions volées représentaient 
des actions déposées, ce qui avait nécessité de fausses entrées 
sur les livres. 

Pour David, Grellet me dit qu'il était également impliqué 
dans l'affaire, et comme précisément David se trouvait dans le 

bureau de police, il me le désigna. 
Je causai également avec Parod; à la première entrevue que 

j'eus avec lui, il me dit qu'il ne révélerait rien ; mais, après un 

entretien qu'il eut avec Félicité Debud, il demanda à me voir 
en particulier pour me faire des aveux. Il reconnut sa compli-
cité avec Carpeiitier, Grellet et Guérin, et déclara que tout l'ar-

gent provenant des actions avait été perdu en spéculations 
malheureuses. 

Enfin, j'ai vu Carpentierau bureau de police le lendemain 
de son arrestation ; c'était, je crois, le 17 ou le 18 octobre. Au 
premier moment, Carpentier me dit qu'il n'avait plus d'argent 
du produit des actions; il exprima ses regrets de n'avoir pas 
dénoncé Grellet, dont il avait connu la conduite, et témoigna 

un désespoir profond de la position où il se jtrouvait. Je l'en-
gageai à retourner volontairement en France, mais il me ré-
pondit qu'il voulait demeurer en Amérique. Il nomma Parod 
et Grellet comme sescomplices.il peut en avoir désigné d'autres, 
mais je ne m'en souviens pas. Il dit encore que, lorsque vers 
la fin de leur séjour à Paris, Grellet et lui avaient soustrait 
ensemble des titres, il avait été convenu que les bénéfices de 
la spéculation se partageraient entre eux. 

Plus tard, je revis Carpentier en présence de M. Tissendier, 
qui lui demanda ce qu'était devenu l'argent provenant de la 
vente des actions ; il répondit que tout était perdu. Je ne lui 

adressai point la parole, mais j entendis tout ce qu'il disait. 
Il était fort étonné de son arrestation, parce qu'il croyait avoir 
pris de bonnes mesures pour se cacher, et qu'il s'était déguisé 
en coupant ses favoris. Enfin il avoua qu'il avait quelques 
billets de banque, mais je né sais combien. 

M. Busteed demandé au commissaire l'autorisation de pro-
céder au contre-interrogatoire du témoin ; mais auparavant 
M. Mac-Keon l'ayant requis de dire quelle était, au mois de 
septembre dernier, la valeur des actions du chemin de ter du 
Nord, les avocats s'opposent à ce que la question soit posée, 
et le commissaire accueille leurs réclamations. 

M. Busteed, au témoin : Depuis combien de temps demuu-
rez-vous à New-York ?j— R. Depuis six ans ; antérieurement, 
j'ai habité Paris et Hambourg. 

D. Avez-vous une procuration de M. de Rothschild ? — R. 

J'en ai une de moitié avec M. Christmas; elle est datée de 
1853. 

D. Quels sont vos appointements ? (Le commissaire écarte 
cette question comme inutile.) 

D. Etes-vous intéressé dans toutes les opérations de M. Bel-
mont ? 

M. Mac-Keon : Je déclare, une fois pour toutes, que je 
m'oppose aux demandes oiseuses et impertinentes. 

L'avocat s'informe longuement du lieu et de l'heure où le 

témoin a vu les accusés pour la première fois. Ce dernier en-
tre dans des détails inutiles à rapporter et qui i:e profitent en 
rien à l'instruction. 

D. Votre chef avait-il un intérêt dans l'arrestation de Car-
pentier ? — R. Il n'avait que l'espérance que l'arrestation du 
principal coupable jjourrait amener la découverte des actions 
volées à la compagnie dont il était actionnaire. 

D. Quelle part d'actions avait votre maison dans la compa-

gnie du chemin de fer du Nord ? — R. Une bagatelle : trois 
cents actions à peu près vidant soixante mille dollars. 

D. Est-ce vous ou votre cofondé de pouvoirs qui avez donné 
l'ordre d'arrêter Carpentier? — R. Ni l'un ni l'autre. 

D. N'a t-on pas offert une récompense de 1,000 dollars pour 
l'arrestation de Carpentier? — K. Oui, elle était promise au 
nom de M. Belmont, avec l'autorisation de M. Tissendier. 

D. Qui a payé les annonces de cette récompense dans les 
journaux ? — R. C'est moi. 

D. M. Tissendier ne vous a-t-il pas porté une lettre de cré-

dit? — R. Oui, une lettre de crédit de 20,000 fr., au nom de 
la maison Rothschild. 

D. Qui a payé la récompense de 1,000 dollars ? — R. C'est 
moi qui l'ai payée à un nommé Knight, en un mandat sur la 
banque de l'Etat de New-York 

I). Qu'est-ce que c'est que ce M. Knight, et le connaisséz-
vous ? — R C'est un agent de réclamations et de ventes de 
terrains; il demeure à Washington ; je l'avais vu huit jours 
environ avant l'arrestation de Carpentier; j'ai porté les 1 000 
dollars de récompense au débit de M. Tissendier 

D. Comment cet homme a-t-il prouvé qu'il avait fait arrêter 
Carpentier?— Sur la réclamation du district-attorney et malgré 
les instances de M. Busteed, la question n'est pas posée. 

D. Comment savez-vous que Charles Carpentier, ici présent 
est le même que celui qui a commis des vols au préjudice de là 
compagnie du chemin de fer du Nord ? — R. C'est lui-même 
qui me l'a dit. 
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D. Quelle était cette personne ? - R. J
e
 ne me pense pas 

oblige à la faire connaître. * 

D. Etait-ce Godard? — R. Non. 

Le témoin répond négativement à la même question pour 
MM ttyer, Deros, de Angelis, Léonard, Goëpfert, M. de Mon-
tholon, consul de France, et Louis Borg, chancelier 

D. Outre ces mille dollars, n'avez-vous pas pavé d'autres 
les dans r-AttP nftWo pi a 9 n >_'i.A:..•v ■> . sommes dans cette affaire, et à qui? (L'accusation s'oppose à 

cette question que le commissaire autorise.) — R Je npnsn 

avoir payé de l'argent à Héros, mais je n'ensuis pas^T 
quant a la somme, je n'en ai pas conservé le souvent mais 

York eH eTbT-r 7^ de
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ïork, et il est facile de faire une vérification sur 
souche. 

-P^'
 Av

,
ez

-
vous

 <™ Wé d'autres sommes pour 
rendus dans cette affaire? - R. Certainement. 

U. N ayez-vous pas remis de l'argent à Mac-Keon district-at-
torney ici présent? - R. Je ne puis répondre catégor quTment 
a cette question, et mes souvenirs ne me servent 

M Mac-Keon se levant de son fauteuil, apostrophe vivement 
M. Basteed en lu. disant : « Vous êtes un drôle et un vaTrie 

t .Ll'w "T06
 ^

lack
9^rd), et je le répète encore, afin quë 

vous sachiez bien que j'ai l'intention de vous insulter 

mon livre à 

services 

pas assez 

Le commissaire fait observer au ministère public qu'il a dé 
passé les bornes oes convenances, et que toutes es vérités n, 
sont pas bonnes a dire. M. Mac-Keon"lait ses excuses d'avô 
manque de respect à la Cour, mais il n'entend "K, faire 

avocat qui l'a .nsulté. Sur la demande de M. Busteed qu ,"'â 

ne 
avoir 

à 

point perdu son sanglroid et ̂ IVaSK^iË 

rien dit quant à M. Muc-Keon. 
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M. MacKeon : Je m'Oppose à ce mi* i ' 8 

M. Busteed : J'oHre dë^ronve 'T
 Wl 

tes ont été pilles soit aux témoins, IL 
J "'diqu.-rai les monts de ces du. * * '".'"i^ : 

pagnie du chemin de fer du Nord
 f

«>nd'
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.très ; .1 tant bien qu'elle Soudoie de!
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» 

leur pour soutenir cette étranee prétend
 Ù1I1S « t 

au banc des avocats de la partie poursu ?- 'Sil* 
M. le commissaire, d'un ton ^eW ̂  

P^P^jjardfz votre raisonnement 

Je 

seyere : u 

D. Comment avez-vous su que (U,r,Z xolre 

n ai pas besoin de le dire, mais quwd^^Hd 
•levo.r. 1 '^«"C 
a présenté à.lui ?_h , 
id't qui j'etais, sàns
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mont était à rWw '* fe t 

en France?. 

tation, je suis allé pour le voir 
D. Qu'est-ce qui vous 

sente tout seul, je lui ai 
néanmoins que tâ. Bel 
Rothschild 

D. Carpentier avait-il de la barbe 
sais rien. 

D. Carpentier portait-il des menottes?—R î 
seulement il avait les mains croisées; quand 
1 après-midi du même jour, il se trouvait dan

s
 j*<« 

Jl. Avez-vous fait dés promesses à Carpentier 

D. N'avez-vous pas donné des ordres pour « „ 
n avez-vous pas chargé un officier de poli

CP
 H

 Ur,iM 
qu il lût convenablement nourri? R N

U
 1 

M Townsend, avocat, interroge à son tuinT' 

des faits deja connus. Celui-ci maintient QUP L N 
sente a son bureau sous le nom de Debud ^ 

écrit sur une carte et qu'il ne confessa s'avotl',1) 
lorsque le déposant lui eut dit : Grellet m'a mrii rp

N 

D. Que vous a dit Grellet de relatif à Guérï f 
dit que Guenn savait ouvrir la caisse, e,t une - A 
avait commencé à prendre les actions ' Celï'' 

D Vous a-t-il fait connaître le moyen employé
 MrrJ 

— R. Non ; mais il a ajoute qu'ils en avaient nri P C' 
d'où j'ai conclu qu'ils connaissaient, eux aussi i eUïI 

procéder. 'la man 

D. Que supposez-voi s qu'il voulait désigner en * 

mômes ? - R. J'ai pensé qu'il parlait de 7* 
Parod, dont il avajt été question dans la convertit 

D. Vous avez donc cru à leur culpabilité? _ t\\ 
ment ; dès le premier moment, j'ai agi avec e

ux

 1,1 

des coupables, et, depuis, je n'ai point changé aTir»,?"1 

D. Grellet vous a-t-il dit qu'il connaissait dwlT'j 
les soustractions faites par Guérin, et qu'il en ava t 

à Parod ? - R. 11 n'a pas spécifié le temps, et
 K
 l, 

que Parod connût qu'il avait élé volé des actions ^ 
Ici des détails oiseux, dont nous faisons grâce aux 

sur le nombre et les preuves des visites faites par le 
au prisonnier. 

D. Parod vous a-t-il dit qu'il était innocent? R ^J, 

D. Y a-t-il eu beaucoup de papiers appartenant à pL 
portés a votre bureau ? —R. Je ne sais; il y avait des n> 
de l'argent et des bijoux; le tout a été remis à M. Tisses 

D. N'y a-t-il pas eu une convention faite jiar laquelle" 
promettiez de donner tant pour 100 sur la valeur des j 
en possession desquels on vous ferait rentrer ? — R, Fgj 
ment. J'étais présent à cette convention, mais ce n'est pis 
qui l'ai faite. On a promis S pour 100. 

D M. Knight était il présent ou partie prenante au mt^ 
Le témoin ne répond pas. 
D. Ce Knight est il un homme ou une femme ? 
Même silence. 

D. A combien se monte la commission payée? — R,[| 
eu un mandat sur la Banque de 2,100 dollars, mais il ya 
en sus une somme en argent. 

D. Vous persistez à ne pas faire de réponse catégorique 
R. Je suis dans mon droit. 

Sur l'observation de l'un des défenseurs, le témoin stilij 
culpe de s'être vanté qu'il renverrait les accusés en Fruit; 
leurra seulement fait savoir qu'il y avait un traité 
tion entre la France et les Etats-Unis, chose qu'ils paraiaa| 
ignorer, et n'a jamais exprimé en public d'opinion sur 
de l'affaire. 

Audience du 3 avril. 

L'interrogatoire de M. Mathiessen continue ; on lnidadj 
s'il connaît le juge de police Osborne, pourquoi ilestallii 
bureau de ce magistrat, et si c'est avant ou après l'aveufj 
les accusés lui ont fait de leur culpabilité qu'il leur a ' 

conseil de retourner en France. 11 répond qu'il est 
station de police et devant le juge Osborne après l'arresti^ 

des frères Grellet, pour vérifier si, parmi les papiers sai* 
n'y en avait pas qui intéressât la maison Belmont, et qui 
conseillé aux prisonniers de consentir à leur retour en I 

que lorsqu'il a su qu'ils étaient coupables, parce qtV 
son opinion, cette obéissance aux lois françaises au 

lement adouci leur sévérité. 
D. Qui vous a donné l'ordre de payer diversesywm 

dans cette affaire ?—R. M. Tissendier, par instruction* 

et verbales. <-nns écrit* 
M. Busteed demande la production des instructif j 

M. Tillon la coml at, et le commissaire décide que 

peut être vidée par les témoignages. , ?_-Rl*-
D. De quelle date sont vos instructions 

me rappelle pas; je sais seulement qu'elles sont y 

l'arrivée à New-York.
 0

„vauelles 
D. Indiquent-elles les noms des personnes auiL

tes 
devez compter de l'argent ? — R. Oui, elles som 

tivi s et renferment plusieurs noms. . . 
D. Lesquels ? — R. Je n'en sais rien, jej aij^ 

le nom 
me 

D. Couiment est-il possible que.vous; ayezJP$t„ 
de tous ces noms ? — R. Je ne me rappelle 

Lorenzo de Angelis était-il sur 

D. Lui avez-vous néanmoins compte que ^ , «r»' 
>• -, r. n iv J:— „»„„ n rloillie 10'" 

sonne. 
D. Le nom de M 

— R. Je ne crois pas 
léanmoins compo; 

combien? — R. M. Tissendier m'en a donne 
quant au chiffre, je rie le dirai pas. -
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Le district attorney et l'avocat de la pou'o 

réserve du témoin ; le commissaire la
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D. Avez-vous suivi toutes les instrucuo"» 
à M. Christmas ? — R. Je les ai suiviesjouie» ̂
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tend qu'elle ne doit point être posée. prfiV 
admis sa validité, le témoin y repono ^ 
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Jean-Baptiste Rocbard, P'W ̂ J^rod; il.^ 
meuré pendant trois ans au service o«
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 jsse
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maître a été successivement courtier a 11
 goI1 et

aw j .,= 
leur d'un journal et marchand de: chevaux '^gij 
était situé -Chaussée-d'Antin, 24, et rve>J* j] avait y 
il vendait environ vingtehevauxpar m
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chefoucault, et il a même 
l'Empereur'; sa positioasoc^^X^j il 
son quartier de la .considération gto* 

dessus de ses écuries, et il avait v
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un escalier sépare. i des lieux; il lé ri 
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Je fais observer que je n'ai 

On montre au témoin un plan 

cère et exact. wpâu du j°url 

M. Bus eed : Où était le bureau 

• R. Rue Richelieu, 3tf.
 s0U

vent à 1» 
M. Mac-Keon : Parod allait-d l 

Tous les jours. 
Le même : Qu'allait-d y ';';;j
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davantage porteur de procuration de M. Belmont, prèle 

' M-
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 faite par Parod à la maison Belmont pour 

thie;s2".s"v,
n
 des billets de banque, ses démarches pour en 
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damnation de dix ans de travaux forcés c 

flétr'f «éee«airement l'atteindre. 
« demande de M. Townsend. le """ t demande ae ». lownsenu. ic témoin est invité à dé-
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d; il s'appn.che des accusés et indique Grellet au 
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od. Il ne fait aucune erreur quant à Carpentier. 
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 rt comme M. Mathiessen, que la récompense promise 
Il dollars et S pour 100 sur les valeurs retrouvées, 
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 se souvient pas si ces stipulations ont été écrites 

"r ^fales. H à mis un grand intérêt à cette affaire, comme 
oU V6'i M Belmont; il en a même éprouvé plusieurs dérun-
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 qui viennent à son bureau. 
I>en Recevez-vous t,

eauC01J
p de monde dans votre bureau? — 

„ M,diocrement; il pourrait en venir davantage. 
n Avez-vous une bonne mémoire ?— R. Pas mauvaise. 
j) Etes-vous sûr de reconnaître Carpentier ? — H. Parfaite-

- téfljoin dit qu'il est venu à la Cour, sans citation, mais 
la demande de MM. Tillon et Tissendier; qu'on lui a dit 

SU' l ne perdrait pas grand temps, et qu'il désire retourner 
q

a

u '
 er

 à ses affaires. 
I terrcé pour savoir si Carpentier avait les menottes 

quand il fa vu à la station de police, il répond négative-

m
farpentier, ajoute-til, paraissait avoir perdu la tête. Je lui 
«eillai de tout avouer dans son propre intérêt; il eût été 

con
 j;|

s
 q

UC
 je ne lui eusse pas tenu un autre langage. Il me 

"ftondit qu'il avait reçu de M. Rothschild tant de témoigna-
ges d'intérêt etd'atfection, , qu'il n'oserait jamais se représenter 

^p^Rendrez-vous compte à M. Belmont de tous les paie-
ments que vous avez faits dans cette affaire ? — R. Sans aucun 

^jj^Connaissez-vous M. de Afôntholon, consul général de 
Fratice?--R- H vient très souvent à .notre bureau. 

]) Est-ce lui qui a fourni des instructions sur les personnes 
auxquelles vous deviez remettre de l'argent? — R. Non, c'est 

)I. Tissendier 
n. Connaissez-vous M. Mélin, agent de police , et lui avez-

remis des fonds? — R. Je le connais; il vient chez nous cher-
cher ses lettres de France, et je ne nie rappelle pas lui avoir 
compté de l'argent sur mandat. Il ne m'a point fourni de let-
tres de crédit; mais, sur l'ordre de M. Tissendier, je lui ai 
donné de l'argent. 

D. Combien lui avez-vous donné ? 
Le témoin garde le silence. 
D. Est-ce avant ou après la découverte de la cassette que 

vous avez donné à Carpentier le conseil de tout avouer sans 
réticences? — R. C'est après. 

M. Tillon demande que le témoin soit de nouveau confronté 
avec Parod; mais les défenseurs disent que l'erreur commise 
par M. Christmas est acquise aux débats, et qu'il ne peut être 
lait légalement une seconde épreuve. Cet incident n 'a pas d'au-
tre suite. 

M. Emmanuel Tissendier, procureur fondé de la compagnie 
du chemin de fer du Nord, est introduit et prête serment. Il 
déclare qu'il a une procuration écrite, mais qu'il ne l'a pas 
sur lui. M. Busteed exige que la pièce soit fournie avant tout 
interrogatoire. Le commissaire ordonne qu'il sera passé outre. 

Le témoin donne des détails sur l'organisation de la compa-
gnie, la date de sa mise en activité, le parcours du chemin 
exploité par elle, les noms de ses administrateurs: MM. James 
de Rothschild, Delbecque, Holt'nger, Boisât, marquis Dalon et 
Lebobe.P connait Charles Carpentier, Louis Grellet, Auguste 
Parod, Eugène Grellet, Félicité Debud et David; les quatre 
derniers seulement depuis qu'il est à New-York. Il conti-

flife - . ... * ' '.... 
Je sais que Carpentier était employé à la compagnie du che-

min du Nord, mais je ne sais à quelle époque remontent ses 
premières fonctions; je ne connaissais Grellet que de vue. Le 
premier, qui avait été sous-caissier d'abord, est devenu cais-
sier par la mort de M. Robert. Je ne me souviens point de 
Guérin. 

Je suis arrivé à New-York le 26 septembre au soir, par la 
voie de Liverpool et de Boston. 

M. Tillon : Qu'êtes-vous venu faire à New-York ? 
M. Busteed s'oppose à ce que le témoin réponde à cette ques-

tion, M. Tillon la retire. 

Le témo'n reprend la parole. 
Le 27, aussitôt que je sus l'arrestation des frères Grellet et 

de Parod, j'allai à la station de police; la première personne 
que j'y vis fut Parod que je ne connaissais point, mais qu'on 
me désigna; il pleurait et paraissait au désespoir; il dit à M. 
Mathiessen que le crime qu'il avait commis comme complice 
«avait d'autre cause que l'amour qu'il portait à sa maîtresse. 
«• Mathiessen lui ayant donné le conseil de retourner en Fran-
ce, Félicité Debud lui dit : « Ne voyez-vous pas qu'il veut vous 
envoyer aux galères ? » Je quittai la pièce où était Parod, et 
,I entrai dans une autre chambre où étaient les frères Grellet. 

e demandai à Louis s'il me reconnaissait. « De vue, me ré-
pondit-il. — Pouvez-vous donner à nos directeurs des rensei-
gnements sur les actions disparues ? —'Je veux tout vous dire, 
Jje répondit-il encore, je suis un voleur et rien qu'un voleur. 
la lamille est respectable, et j'ai un oncle magistrat. Je suis 
n grand misérable. » 11 ajouta : « Guérin avait commencé 

Jjwenlever la partie supérieure du coffre de M. Robert; nous 
vons découvert, et nous ayons continué à faire comme lui. 

^circulait dans les bureaux le bruit que M. Rothschild allait 
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 il avait prise à ces détournements : 

« J'ai vingt-deux ans, dit-il, et ma tête est à l'envers ; atten-
dez un moment; » Puis, après avoir réfléchi : « Je n'avais, en 
arrivant en Amérique, que 5,000 fr., » ajouta-t-il. Quand je 
lui eu parlé de retourner en France, il me dit que cela méri-
tait réflexion. Ceci se passait le 17 octobre au maiin. Dans 
l'après-midi, je lui fis une seconde visite et lui dis en entrant 
qu'il m'avait trompé, car on venait de découvrir une cassette 
contenant de 110 à 115,000 fr., et déposée chez Mlnc Cauvet. 
« C'était bien naturel, repril-il, de ne pas dire ce qui eu était 
au juste; mais qu'est-ce que c'est que 115,000 fr."? C'est une 
bagatelle ! — De quoi provient ce qui est dans cette boîte ? lui 
deuiandai-je. — Naturellement de la vente de nos actions. » 
Quant au récit qu'il me fit, il ressemblait, à fort peu de varian-
tes près, à la narration que Grellet m'avait racontée. 

M. Tillon : Vous a-t-il nommé ses complices ? — Il m'a 
nommé Grellet. 

Le même : Nous a-t-il dit quelle était la personne avec la-
quel'e il de\ait partager les bénéfices ? 

. .)/. Busleed : line pareille manière d'interroger est intolé-
rable. C'est suggérer au témoin la réponse qu'il doit faire et 
c'est supposer qu'il y a eu des bénéfices. 

Le commissaire décide que la question sera posée telle 
quelle. Le témoin répond négativement. 

M. Tillon: Carpentier a-t-ii dit qu'il avait de l'argent ? 
M. Busleed : Je ferai observer à la Cour que le témoin a 

déjà fait connaître que Carpentier lui avait dit avoir 5,000 
francs. 

Le commissaire : Ne confondons pas; il a tenu ce langage 
dans sa première entrevue avec M. Tissendier, mais qu'a-t-il 
dit dans la seconde? — R. Il a avoué être le propriétaire de la 
boîte ; et comme je lui faisais remarquer que les valeurs qu'on 
y avait traitées ne. correspondaient pas à une liste au crayon 
qui y était jointe, il me dit que depuis qu'il avait écrit cette 
note au crayon, il avait été obligé de prendre une partie de 
l'argent. 

D. Quand il vous dit qu'il n'avait que 5,000 fr., vous fit-il 
connaître en quelles espèces était cette somme?— R. 4,000 
francs en or et le reste en petits billets de banque. 

L'audience est renvoyée au 4 avril ; il ne reste plus, en 
fait de dépositions, que le contre-interrogatoire de M. 
Tissendier. 

TIRAGE S3'J JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour entrer 
en fonctions le vendredi 1er mai, sous la présidence de 
M. le conseiller Monsarrat : 

Jurés titulaires : MM. le marquis de Louvencourt, pro-
priétaire, rue de la Ville-l'Evèque, 26 ; Labrunie, marchand 
de nouveautés, rue Saint-Antoine, 143 ; de Naives, proprié-
taire, rue Saint-Arnaud, 4; Petit, rentier, à Courbevoie; 
Amoureux, négociant, rue Meslay, 42; Jullien, architecte, à 
Neuilly; le comte de Chasteigner, propriétaire, rue de l'Uni-
versité, 98; Devarenne, libraire, rue du Faubourg-Saint-Ho-
noré, 14; Gaubiot, avocat, rue de la Bourse, 2; Février, 
notaire honoraire, rue Bayard, 2; Barot, propriétaire, à Nan-
terre; Fraigneaux, rentier, rue de Clichy, 20 ; Collet, rentier, 
rue du Grand-Chautier, 8; Andrau, agent d'affaires, à Neuilly; 
Trotignon, propriétaire, à Montmartre; Duquesne, proprié-
taire et maire, à Chàtillon; Berthier, négociant, boulevard 
Beaumarchais, 85; Garnesson, fabricant de nécessaires gale-
rie Moutperisier, 21 ; Genouville, boucher, rue Sainte-
Anne, 39; Meusy, employé, à La Chapelle; Agnel, 
avocat, rue des Trois-Pavillons, 6; Boursier, avoué, 
rue de Navarin, 25; Chambellan, propriétaire, à Neuilly; 
Destreni, propriétaire, à Asnières; Ileude, maître paveur, rue 
des Vinaigriers , 34 ; Moudollot, négociant, rue du Château-
d'Eau, 94 ; Nicolas, médecin, rue Duras, 9 ; Ory, directeur de 
la Pitié, rue Lacépède, 1 ; Saiut-Cristol, employé, rue des Fos • 
sés-Saint-Germain, 24; Archdéacon, rentier, rue Grange-Bate-
lière, 10; Béguin, pharmacien, rue Montmartre, 72; Cloque-
min, rentier, rne Neuve-Saint-François, 12; Dubail, proprié-
taire, rue du Faubourg-Sainl-Martin, 104; Durand, négociant, 
à la Villette; Desrochers, architecte, rue des Fossés-du-Tem-
ple, 37; Sentou, propriétaire, à Suresues. 

Jurés suppléants: MM. Tixier, boulanger, rue du Vieux-Co-
lombier, 18; Chemin, balancier, rue de la Ferronnerie, 4 ; 
Simon, avocat, rue Sainte-Hyacinthe, 12; Saudrier, négociant, 
rue Montmartre, 1D9. 

CHRONIftUE 

PARIS, 20 AVRIL. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, ne recevra 
pas le mardi 21 avril, mais il recevra les mardis suivants. 

— La Conférence des avocats, sous la présidence de M. 
Rivolet, membre du conseil de l'Ordre, remplaçant M. le 
bâtonnier empêché, a discuté la question de savoir : « Si 
l'auteur d'une reconnaissance d'enfant naturel, librement 
consentie, peut l'attaquer, sous prétexte qu'en réalité il 
n'est pas le père de l'enfant. » 

Le secrétaire rapporteur était M. Troullier. 
Ont parlé pour l'affirmative, MM. Trolley de Roques et 

Allix; pour la négative, MM. Ed. Dupont et Eugène Bo-
quet. 

La Conférence, après le résumé de M. le président, a 
adopté l'affirmative. 

On discutera dans la prochaine séance la question sui-
vante , dont le rapport a été présenté par M. Fernand 
Desportes : 

« Les actes de dispositions faits par les personnes aux-
quelles une succession ouverte au profit d'un absent a été 
dévolue, aux termes de l'article 136 du Code civil, sont-ils 
opposables à l'absent ou à ses ayant-cause ? » 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES-DU-RHOXE (Marseille). — Jeudi soir, la repré-
sentation du Gymnase a été un moment troublée par un 
fâcheux accident. Un des verres du lustre s'étant brisé, un 
des morceaux est tombé sur la tête d'une personne assise 
au parterre et lui a occasionné une blessure dont le sang a 
aussitôt jailli avec abondance. Immédiatement accompa-
gnée chez le pharmacien par un des employés de l'admi-
nistration théâtrale, cette personne a reçu les soins que 
réclamait son état qui heureusement n'offre aucune gra-
vité. 

Bien qu'un accident de ce genre soit tout-à-fait excep-
tionnel et peut-être sans précédents, il doit cependant ap-
peler l'attention des directeurs des théâtres, qui sont fon-
dés à exiger des propriétaires que les entourages en fil 
métallique du lustre soient assez grands pour ne pas lais-
ser échapper les verres lorsqu'ils viennent à se briser. 

Le troisième volume de l'Histoire de mon temps, 

I83O-I85I, par le vicomte DE BEAUMONT-VASSY, paraît 

aujourd'hui chez PERROTIN, éditeur des Mémoires 

du roi Joseph, 41, rue Fontaine-Molière. Ce volume 

conduit le lecteur jusqu'à la fin de l'année 1847. C'est 

dire tout l'intérêt qui s'attache à cette publication. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

des 

CHEMINS DE FER ROMAINS. 

D'après le désir qui leur a été exprimé, MM. J.Mirés 
et C% directeurs de la Caisse générale des Chemins 

de for, préviennent tous les souscripteurs des Che-

mins Romains, qu'ils feront, pour leur compte, 

le versement complémentaire de 100 fr. par action 

immédiatement exigible. 

Cette avance aura lieu sous la seule condition de 

laisser les titres en dépôt dans les caisses de la Com-

pagnie jusqu'au 3i décembre prochain. 

A cette époque, de nouvelles conventions pour-

ront proroger cette avance jusqu'à l'achèvement de la 

ligne de Rome à Civita-Vecchia. 

Quoique l'intérêt attribué aux actions des Che-

mins Romains soit de 6 pour 100, l'avance de 100 fr. 

aura lieu à 4 pour 100 d'intérêt par an, et les sous-

cripteurs jouiront ainsi de la plus-value résultant 

de la différence d'intérêt et de la concentration d'une 
grande quantité de titres. 

Les souscripteurs qui voudront user des facilités 

et avantages accordés par la Caisse des Chemins de 

fer, devront en faire la déclaration du mercredi 15 

au jeudi 24 courant, de dix heures à trois heures, au 

siège de la Société. Un bureau spécial est ouvert à cet 
effet. 

La répartition définitive des io5,ooo actions aura 

lieu du 20 au 3o courant, et le remboursement des 

excédants commencera immédiatement. 

Les souscripteurs de la province qui voudront 

jouir des avantages indiqués ci-dessus devront en faire 

la demande, par lettres, au siège de là Société, 99, 
rue Richelieu. 

Les actionnaires de la Caisse générale des Chemins 

de fer qui se conformeront aux prescriptions ci-des-

sus jouiront des mêmes avantages; il leur sera par 

conséquent remboursé 100 fr. par action. 

COMPAGNIE GENERALE 

des 

MINES DE GRAISSESSAC. 

Emission de 28,000 actions de ooofr. chacune au pair. 

Banquiers de la société : 

MM. François DURAND et Ce. ■ J ' -»'.' -5 •> > » - ■ TR7^ -

Le bassin houiller de Graissessac, l'un des plus 

riches de France, prend une importance considé-
rable : » 

L'exécution du chemin de fer de Graissessac à 

Béziers ; 

L'ouvertut e des chemins de fer du Midi ; 

L'achèvement prochain du chemin de fer Grand-

Central; 

Créent pour les houilles de Graissessac d'immenses 

débouchés. 

Le bassin houiller de Graissessac est le plus rap-

proché de la Méditerranée (70 kilomètres) ; 

Ses charbons, adoptés par la marine impériale 

comme préférables, pour la navigation, à toutes les 

houilles françaises, peuvent être livrés aux ports 

d'embarquement à 25 fr. la tonne. 

Aucun charbon anglais ne peut arriver dans la 

Méditerranée à moins de 32 fr. la tonne. 

Cet avantage assure aux houilles de Graissessac la 

consommation, à peu près sans partage, de tous les 

ports de la marine à vapeur dans une mer où les be-

soins de combustible minéral deviennent chaque jour 

plus grands. 

Les mines de Graissessac sont en pleine exploita-

tion depuis plusieurs années. 

Leur production annuelle peut s'évaluer à 4oo,ooo 

tonnes. 

Des traités passés avec le chemin de fer de Graisses-

sac à Béziers garantissent dès à présent un transport 
de 200,000 tonnes par an. 

Le bénéfice est de plus de dixfrancs par chaque 

tonne rendue au port d'embarquement. 

CONDITIONS FINANCIÈRES. 

Sur les 46
5
ooo actions composant le fonds social, 

28,000 seulement sont réservées à la souscription 

publique. 

Malgré les bénéfices actuels de la Compagnie, mal-

gré le haut prix des actions et parts d'intérêt d'autres 

mines, placées dans des conditions moins favorables, 

\1 émission actuelle a lieu AU PAIR. 

La souscription est ouverte au siège de la Société, 

RUE DE RIVOLI, 182. 

Les demandes d'actions et les fonds doivent être 

adressés à 
MM. FRANÇOIS DURAND ET C% BANQUIERS. 

Il est versé comptant, en souscrivant, 200 fr. par 

action, et 300 fr. lors de la remise des titres défini-

tifs. 

La répartition aura lieu au PRORATA des demandes. 

Envoyer les fonds en espèces par les messageries et 

les chemins de fer ; en billets de banque ou en va-

leurs à vue sur Paris, par lettres chargées, ou les ver-

ser, dans toute succursale de la Banque de France, 

au crédit de MM. FRANÇOIS DURAND et C*. 

Les porteurs d'actions du chemin de fer de Grais-

sessac à Béziers ont un droit de préférence dans la 

souscription, à raison de deux actions des Mines de 

Graissessac par trois actions du Chemin de fer. 

La souscription desdits porteurs d'actions sera re-

çue, au siège de la Société, sur présentation de leur 

titre. 
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. « ;« | Au comptant, D" c. 
' I Fin courant, — 

69 2S.— Baisse 
69 35.— Baisse 

92 —.— Baisse 
92 —.— Baisse 

30 c. 
35 c. 

50 c. 
50 c. 

JkU OOatVTABTX. 

8 Oioj. du 22déc... 
3 0i0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0[0j.22sept 
4lT2 0r0del825... 
4 l'2 0[0del852... 92 — 
è 1[2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque 
Crédit foncier..., 
Société gén. mobil 
Comptoir national 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 91 25 

69 25 

82 — 

4450 — 

1357 50 
635 — 

FONDS DE LA VILLË, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 mil lions. 1040 — 

Emp. 50 millions... 1050 — 
Emp. 60 million»... 380 — 
Oblig. de la Seine... 205 —. 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 77 50 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. — — 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly,. 

—Oblig. 1853.... ILinCohin 
Esp, 3 0(0, Dette est. | Gaz, C1'Parisienne.. 720 — 

— Dito, Dette int. 39 1 [4 | Immeubles Rivoli... 105 — 
— Dito,pet Coup. 39 1|4 j Omnibus de Paris... 8z5 — 
— Nouv.30[0Diff. 253p5 | Omnibus de Londres. 102 50 

Rome, 5 0(0 | CiMmp.d.Voit. de pl. 63 75 
Turquie (emp. 1854). — — j Comptoir Bonuard... 135 — 

A TERME. 

0p0 
0(0 (Emprunt) .... 
1[2 0[0 1852. 
Ij2 0[0 (Emprunt). 

1" Plus 7 Plus D" 

Cours. haut. ' bas. Cours 

69^55 69 60 "69 33 69 35 

— 92 

Paris à Ont 

Nor,4 
Chemin dèl'Est(anc) 

.— (nouv.) 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1490 
995 
850 
787 

1570 
2147 

832 
772 
607 

-I 
-I 
50 | 

rit) 
50 

50 
50 

Bordeaux à la Teste. — — 
Lyon à Genève.... 807 50 
St-Rarnb.àGrenoble. 
Ardennes et l'Oise.. 
Graissessac à lièziers 
Société autrichienne 
Central-Suisse .... 
Victor-Emmanuel.. 
Ouest de la Suisse.. 

60U — 

607 50 

717 t.0 

575 — 
517 50 

La Semaine des Enfants, Magasin d'images et de lectures 
amusantes et instructives, tel est le titre d'une nouvelle pu-
blication hebdoma labe à 10 centimes que les éditeurs du 
Journal pour tous viennent de fonder. Donner aux enfants, 
depuis le moment où ils savent lire jusqu'à celui où ils entre-
prennent des études sérieuses, un recueil dans lequel ils trou-
vent des récits historiques, des contes, des historiettes, des 
petits drames et surtout beaucoup d'images, un beau papier, 
un texte facile à lire, c'est rendre service a ces jeunes esprits, 
c'est rendre service aux parents; il est inutile d'ajouter que la 
première condition de ce journal, c'est la moralité. Les rédac-
teurs ont été choisis parmi ceux qui aiment le mieux l'enfance 
et la respectent. 

GUIDE DÈS ACHETEURS (5°" année), 

CATALOGUE PERMANENT DES MAISONS DE COMMERCE RECOMMANDÉES 

(Voir à la 4e page de ce journal.) 

En créant le Guide des Acheteurs, MM. Norbert Estibal et 
fils, fermiers d'annonces, ont cherché et trouvé le moyen de 
rendre la p'ub'icité des journaux accessible aux négociants qui, 
ne voulant pas entrer dans la voie de la grande publicité, ont 
ceuendant besoin de cette propagande indis; ensable, et, en se 
faisant insérer dans ce Catalogue, n'ont l'intention que de rap-
peler au public leur maison déjà connue. 

En vigueur depuis cinq années, ce mode de publicité con-
siste à faire insérer son nom, son adresse et sa spécialité, en 
un mpt, la carte ordinaire de toute maison de commerce, et 
cela d'une manière assez générale pour y trouver un résultat 
satisfaisant. 

Les acheteurs de tous les pays trouveront donc dans ce 
nouveau mémento un répertoire utile des industries ou spé-
cialités dont ils peuvent avoir besoin. 

Sept principaux journaux de Paris, s'adressant à toutes les 
classes de la sociétéet réunissant un grand nombre de lecteurs, 
publient chacun, une fois par semaine, ce tableau, et rég-
lièrement le même jour à chaque journal; il est donc facile ;

; 
tout le monde d'y consulter les indications, soit par son jour-
nal, soit au café ou au cabinet de lecture voisin. 

On souscrit pour l'année 1857, chez liM. Norbert Estibal et 
fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, 12, place de 
la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par mois, 360 publica-
tions par an, payable mensuellement après justification. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, la 33e représentation de 
Psyché, opéra comique en trois actes, paroles de MVÎ. Jules 
Barbier et Michel Carré, musique de M. Ambroise Thomas. 
Voici la distribution des principaux rôles de cet ouvrage : 
Eros, MmeUgalde; Psyché, Mlle Lefebvre; Mercure, Batlaille. 
Lésautrés rôles seront joués par Sainte-Foy, Prilleux, Beaupré 
M"« Bélia et Révilly. 

— PORTE-ST-MARTIN. — 88° représentation de la Belle Ga-
brielle, drame en cinq actes et dix tableaux. L'œuvre de M. 

Auguste Maquet est toujours interprétée par Fechter, Bignon, 
Deshayes, Luguet, Desrieux, Mm s Laurent, Page, d'Harvilleet 
Ulric, et la foule ne cesse de venir applaudir chaque soir ces 
artistes si remàrquabtes dans les principaux rôles. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, la 32e représentation de l'Aveugle, 
joué par MM. Laferrière, Paulin Ménier, Chilly, etc. 

— Ce soir, à l'Ambigu-Comique, les Orphelines de la Cha-
rité, drame en cinq ac es de MM. d'Ennery et Brésil, joué par 
Dumaine, Castellano, Laurent, M

MOS Lia Félix et Camille Le-
merle. Véritable succès. 

— RORERT-HOUDIN. — Toujours même vogue pour ce théâ-
tre. Hamilton excelle à enchanter et amuser la bonne compa-
gnie. Le spectacle est chaque soir terminé par une fantasma-
gorie nouvelle du plus merveilleux effet. 

— CONCERTS-MUSARD. — Aujourd'hui mardi, ouverture du 
jardin^ et inauguration des concerts d'été. Samedi prochain, 
quatrième fête de nuit musicale et dansante. La recette de sa-
medi dernier a dépassé 4,000 fr. 

— JARDIN-MARILLE. — Mardi 21 avril, ^'inauguration des 
fêtes d'été. La jeunesse fashionable ne peut manquer à ce ren-
dez-vous. 

SPECTACLES DU 21 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Fiammina. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 

ODÉON. — Le Barbier, le Cousin du Roi, Georges Dandin. 
ITALIENS. — Medea. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — La Question d'argent. 
VARIÉTÉS. — Jean le toqué, la Comète. 
PALAIS-ROYAL. —Avez-vous besoin d'argent? M. Rigolo. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. — Le Fils de l'Aveugle. 
GAITÉ. — L'Aveugle. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 
FOLIES. — L'Argent à la question, Maurice. 
DÉLASSEMÉNS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — La Chasse, Spectacle à la cour, Fiorina. 
FOLIES-NOUVELLES. — Jean le so;, les Danseurs espagnols 
BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, le Docteur Miracle. 

ROBERT-HÙUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h 
PRÉ CATELAN. — Tons les jours, promenade, concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie 
CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. ' 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches. 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit 

TABI.X DES MATIERES 

DE 14 GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
ânnée IHS6. 

Prix : Paris ,tt tr. 5 départements, 6 fr.SOe. 

Au bureau de là Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-
du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins 18. 
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Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Pa-

P1VERS MEUBLES 
Vente sur liciration, au Palais-de-JuStice à 

ris, le samedi 9 niai 1857, en treize lots : 
1er lot. Grande et belle RAISON I»E C A M-

PACVK avec bois et jardins, à Bagneux, près 
Sceaux (Seine), rue des Fossés, 8, et rue Chré-
tien, 2 et î. 

Mise à prix : 56,000 fr. 
_ 2« lot. MA R SOU B&E CAMPAGNE avec jar-

din, à Bagneux, rue des Fossés, 4. 

Mise à prix : '14,000 fr. 
Entrée en jouissance immédiate. 

0.\agj PMKCS3» USE TEIlR» en onze lots, 
sises communes de Bourpieval et de Goussainville, 

ÉrtwÊSL l'w, mit sa 

canton de Gonesse, arrondissement de Pontoise 
(Seine-et-Oise), louées 350 fr. nets d'impôts, 

Mises à prix réunies : 10,000 fr. 
S'adresser à Paris : 

1° A M
e 1HORIN, avoué poursuivant, rue Ri-

chelieu, 102; 

2° A Me Jozon, notaire, boulevard St-Marlin, 67. 
.(6947) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAMES. 

(CALVADOS) FERME PRÈS ISIGM 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la Chambre des notaires de Paris, par JU
e
 COT-

TliV, le 28 avril 1857, à midi, 

De la FERME des Cretils, communes de Neuil-
ly et Isigny, arrondissement de Bayeux, consistant 
en bâtiments et 38 hect. 72 ares de prairies, her-
bages, etc. (Elle tient au chemin de fer de Paris à 

■MMSaSSHSMISMMHHIMB 

Cherbourg.) 
Produit net annuel jusqu'en 1860 : 3,700 IV.; de 

1860 à 1870: 4,000 fr. 

Mi se a prix 90,0:10 fr. 

S'ad. ii Me CorriN not. à Paris, boul.St Martin,19. 
[(&») 

(rr^s AftDENNIS II L'OISE. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'in-

former MM. les actionnaires qu'il est fait appel 
d'un versement de 100 francs dans les conditions 
suivantes : 

L'époque du versement est fixée du 10 au 25 
avril prochain inclusivement. — Les versements 
faits après le 25 avril sont passibles d'un intérêt 
calculé à raison de 5 pour 100 l'an, à partir du 10 
avril. — Les versements seront reçus à Paris, au 
siège de la société, rue de Provence, 70, tous les 
jours non fériés, de onze heures à deux heures. 

Le secrétaire du conseil, ARTHUR BAIGNÈBES. 

..(17698)* 

DE IMtffl ET DE PRODELLES 
MM. les actionnaires de la Société civile 

«Ses MOJISESÎ
1» es dn M utile et de Pro-

delle» sont convoqués, pour le 9 mai prochain, 

a quatre heures précises, en assemblée générale, 
au siège de la société, place Vendôme, 16, pour 
délibérer sur les propositions qui leur seront pré-

sentées par le conseil d'administration, à l'effet 
d'augmenter le fonds social, par voie d'émission de 
nouvelles actions. .(17692) 

Cl IMPAGNIK FRANÇAISE 

DE NAVIGATION A VAPEUR 
»E ROULAGE ET I»K SIESSSAGERIE. 

Le gérant de la Compagnie française 

tle navigation a vapeur, de roulage 

et de messagerie a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires que l'assemblée générale rtt-

ibquée primitivement pour lesam&i 
mer, aura lien définitiveme ft t,ti'

J
.14 mars A 

çl.ain, à trois heures J r »l „' ^ 

(•eu, 100, salons Lemardêlay
 d

'' ̂  lÙfr 

Pour avoir le droit d'assister à cet,, , 
faut è re porteur de 25 actions et £ ?-

reui
»on ■ 

* (entrée n,- Ï,L> »>o
u
, 

lnlnRc. 

levard Bonne-Nouvelle 
des Filles-Dieu, 1). 

Le gérant, 
.!17695) 

(entrée p
ar 

A CÉDER Mïfflraireabi^ 
donné, rue des Fossés-Suï&ÏSH * "*£ 
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10 ans-^râteliers depuis 100 fr.

1
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GNY, médecin-dent. 
passage Véro-n'oïA" 

10 CENT 
Nouvelle publication de On. LAHURE, éditeur du Journal pour 

ÏV*M«. du Moniteur aes Comices, des OEuvres complète» 

des $*ri*»cijpauac Ecrivains français, de la nibliolftètjue tles 

meilleur» Homans étrangers. 

ES LE 
5 m m m DÉPARTEMENTS ET DANS LES G4SES DE CflÉlM DE FEU, 

JERKR^Q^I 

On s'abonne . à Paris, au bureau dujjurna!, rue de Vau«urird n , , 
brairiede MM. L. HACHETTE et C% r ie Pierre-Sarrazin û i' -

5
 ,
a

'ali-
ments sont également reçus par tous les libraires de France et de I étV> 

Los abonnements se prennent pour un an et du 1
er de chaque mois "ger. -, 

MAGASIN D'IMAGES ETlDEÏLECTlJRES AMUSANTES ET INSTRUCTIVES. —4 

LA SEMAINE DES ENFANTS, journal hebd6madaire|magnifiquement illustré et destiné à amuser les jeunes lecteurs en les instruisant, se divise en trois parties : i° Récit» Historiques; — *° Contes, Historiettes n 

f MerveiHes «5e VA création et Curiosités de l'industrie; petite Chronique, etc. — Il parait chaque samedi un numéro richement illustre par lîertall, Gustave Doré, V. Foulquier, JaoeULanje, l*h i i i ; , tea (tT*^*** 

Priac de l'abonnement Î Pour Paritt^ G fr. — Pour les départements, S fr. 

CATALOGUE PERMANENT 
DES , 

Malsons recommandées u Paris. 

5e AMJSÉE. (Voir l'article ci-derrière), 

A la Laiterie anglaise. 
Les meilleurs beurres, lait et erêtne dans Paris sont ven-

du;, 64, faubourg Sainl-llonorè. Vins lins et liqueurs 

Ameublement de luxe. 
F.i'.'i NlSTElUi: D'ART. CORNU j", 15 r. Nve-St-Paul. Fi" 

et m"1» de meubles,boule,rose.ébêne,etc.Exposoipubq»» 

Etoffes p' Meubles,Tentures,Tapis 
AU ROI DK 3B«SE, D:îlasneriea»*etj",6«,r. Rambuteau. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
tit'SaiSON RADICALE des hernies par le régulateur de 

'SiûNDETTi ie I'HOMIS, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4,2, S'-8ébmLieu. Reç.oi t dames-enceintes.Apparl15 meublés 

Eijouter,% Bronze d art, Orfévrerie 

R1CUOND tili,fab»»n', 6, fg Montmartre. Expti°n publique. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M°»THOMAS DARCHE,FOURNIER, suec"", 15' r. du Bac 

Café-Concert du Géant. 
bout, du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger. 
E1* VENTRE, II, Fossés-Montmartre. Conimi«. Exporta,lon. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp'é pr enfants, 74, ps« Saumon (angl. allein.) 

Comestble% Cafés, Thés, Chocoiat». 
A LA RÉCOLTE duMOKA,ir 0 à2'40.M°» RAMlER,26,r.Bucy 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTRES(ioc.la i]2 tasse. 
53, r. de la Harpe; U9,r. St-llonoré; i3,b<t Poissonnière. 

CAFÉ ROBIN (d'Angou!ëme),78,r.Montmartre.l60lsesauko 

Coutellerie, Orfévrerie de table 
MARMUSE j", eouteaux renaissance,28,r.du Bac. Mllei855 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue .de Choiseuil 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Fourrures confectionnées. 
A. JÎEAUDOU1N, 158, r. Monlm irlrc. Gros et détail. 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN ,j«. 48, fut S'-Denis. 

AU RERCEAU IMPERIAL, 78, r.d'i Temple. I.its en fe.r.etc. 

AUX2SERGENTS,M°n.Varf/j6<,PiEDEFEaT,sr.166,r.S'Hono' 

FELIX LÉONARD, fabrique délits en ter, sommiers élas-
tiques en détailau prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Spécialité de Bercelonnettes pour enfants 

el literie en tous genres. UEY, 11-13, r. Nvo-St-Auuustin. 

Médecine 
MALADIES DU SANG etda la peau,guérison complète. D' 

HUGUET.de la fac'é de Paris,2«7, r.St-Honoré. 1 à 4 h. 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15,r. Ancienne-Comédie. 

AUDIGE, suce de MONBKO père, 26, bout. Strasbourg ; 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfévrerie CHRISTOFLE, 26,rue Vivienne. 

Ruolz(argjnlura),MANDAR,.Mo»TlIOUnET,3l,r.Caumartin 

Paillassons. 
Aulonc d'Espagne,84, ruedeCléry Luie,solidité. 

Papeterie. 
PICART, tableaux modernes (restauration), 14, r. du Bac 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

Parfumerie et Coiffure. 
EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul inrenteur, 

rue St- Honoré, 19 J, en l'ace le grand hôte! du Louvre. 

GLÉE,COIFFEUR de mariées {fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

Mélanogène. Teinture. 

De Diequemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 
odcur,ne tachant pas. TERREUR, i i7-ii9,r.Montmartre. 

N1SANNE de Chine, eaude toilette. BERNARD,74,r.Bondy 

Pâtisserie. 
GATEAU deMAtS.SEILLIER-MÀTlK/S,n.r.Xes.[ \H

 u
,f 

Photographies, Stéréos^oDeT 
MAUCOMBLE, photographe de S AI. Poil rails colîli" 

noir,2Qf., ressembbnce garantie. 26, r. tiranuion'l! 

Pianos 
A. LAINÉ,18, rue Royale-Saint-HonoréJenU; et locali

OB 

A louer el à vendre? KI.EMMER, 18 ru,. IÏ7nTMn~<rin i. 

UEUNON. — PIANOS de chou, 4, Ctiaus.,éc-d Aiiiin, 

Restaurateurs. 
AU SORTIR duPRADO, soupers prix mod'", 41 .r.Diuplilm 

BESSAY, 158, rue Montmartre. Dîners a 1 fr »'lfài« 
ners à l fr. 25. Service à la carte. ' «r'™t

i 

Spécialité de Pipes écume de mer, 
Garanties sur facture, depuis 2 fr.. r St-Marlin.»aï. 

VINAIGRE GEORGIE pMoil»'«.GUELAUD,6,G'i«Truanderie 

Tailleur. 
KERCKHOFF, Palais-Royal.22, gakrie d'Orléans. 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. — Liqueur tonique diltiiu 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR dt Panaiiia, fa-

cilitant l'appétit et la digestion. j9, faub. Polsssiliiiire 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIUI.VAIX, le DROIT et le dOCR\AE «.s:M: 15 *l. R'AFFICUEM. 

Ventes mobilières. 

tfcNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 10 avril. 
Place de la commune de St-Mandé. 

Consistant on : 
; 1737 > Chaises, table, bureau, fau-

teuil, commode, secrétaire, etc. 

Le 20 avril. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(.173S) Bureau, pupitre, boiseries, 

vins fins et ordinaires, litres, etc. 

Place du marché de Belleville. 

r 17.19; Comptoir, console, chaises, 
etc.' 

Le 21 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rué Rossini, 0. 

(.1740) Fauteuils, chaises en acajou, 

eauapés, tables, pendule, etc. 
Place de la commune de Balignolles. 

(17-41) Thés renfermés dans cinq 

harils. 
Le 22 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1742) 20 volumes reliés et brochés, 

linge à usage d'homme, etc. 
(1743) Piano, coupes, pendule, flam-

beaux, armoire à glace, draps, etc. 

(.1744) Fauteuils, chaises, glaces, ta-
bles, bureaux, rideaux, lapis, etc. 

(1745) Billard el ses accessoires, ban-

quelle, tables île marbre, etc. 
(1746) Taille, armoire à glace, pen-

dule, bullel, secrétaire, etc. 
(1747) Canapés, fauteuils, chaises, 

divans, tables, pendule, etc. 

(1748) Tables, chaises, commodes, 
armoire, glace, pendule, etc. 

117*9) Tables, fauteuil, commode, 
buffet, lampes, etc. 

En une maison rue des Message-

ries, 48. 
vHSO, Buffel, table, chaises, poêle, 

commode, Ilam beaux, rideaux, etc. 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Saiul-Marlin, 110. 

(1751) Buffet, jardinière, fontaine, 

chauffeuse, psyché, etc. 
En une maison sise H Pans, rue 

Taitbout,5l. 

((752) Buffet en chêne sculpté, ar-
moire en acajou, bibliothèque, etc. 

Avenue (le Nèuillv, à La Marche. 
(4753, Table, chaises, commode, ar-

moire, table de nuit, etc. 

En une maison sise à Vaugirard, rue 
Blonlel, 40. 

(475i) Tables, chaises, comptoir, 
hureau, pendule, billards, etc. 

Le 23 avril. 
En l'hôtel des Coinmissaircs-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(1755) Table, chaises, lampes, pen-
dule, llambeaux, fauteuils, ele. 

((756) Comptoir, bureau, guéridon, 
pendule, fauteuil, comaiode, etc. 

(1757) Usteu.-iles de cuisine et de 
minage, tables, pendule, etc. 
Rue des Jlarais-Saint-Martin, 62. 

(I73S; l'orbe avec L-urs accessoires, 

enclumes, 1er, ferraille, élaux.elc. 

Suivant acte reçu par Ai" Lefebvre 
et sou collègue, notaires à Pans, le 

sept avril mil huit cent cinquanle-

aept, perlant celle mention: Enre-
nh'.ré j Paaâ, quatrième bureau, le 

quinze avril mil finit cent cinquan-

te-sept, lolio 70, verso, case 4, reçu 
cinq Iraiiea, double décime un franc, 
signé SauluiiT, 

M. Léon-Améilée LAVOISIER, im-
primeur lithographe, demeurant à 
Paris, rue du Bac, 410, 

Et M. Eugène-Pierre LELONG, im-
primeur lithographe, demeurant à 
Paris, rue du Chaume, 3, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation d'une maison d'imp'-'i-
merie en lithographie et en taille 
douce. 

Celte sociélé a été formée pour 
dix années, qui ont commencé le 
sept avril mil huit cent cinquanle-
sept. 

Son siège a été établi à Paris, rue 
du Chaume, 3. 

La r.tison sociale est LAVOISIER 
et LELONG. 

Chacun des associés a la signatu-
re sociale, dont il ne peut faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété. 

Le fonds social est composé com-
me suit: 

M. Lelong a apporté à la société : 
4° Le brevet d'imprimeur litho-

graphe qui lui a été délivré le six 
juin mil huit cent cinquante-un, 
sous le numéro 3068; 

2» L'autorisation qui lui a été ac-

cordée, le trente-un juillet mit huit 
cent cinquante-deux, au ministère 
de la police générale, sous le numé-
ro 83, de posséder deux presses en 
taille douce destinées à la confec-
tion d'étiquettes, de cartes de visites 
et de reports ; 

3° Les marchandise.- de toute na-
ture qui lui appartenaient et qui se 
trouvaient garnir les lieux devant 
former le siège de la société ; 

M. Lavoisier a apporté, de son 
côté, à la société la somme de six 
mille francs en argent, qu'il s'est 
obligé a verser immédiatement dans 
la caisse de la société. 

Indépendamment de cet apport 
personnel aux associés, le fonds so-
cial a été composé des ustensiles, 
pierres, pierres lithographiques et 

autre matériel de toute nature qui 
se trouvait au siège de la société et 

dont la veille a été faite à ladite so-
ciété par M. Heleine, propriétaire. 

Pour faire publier ladite sociélé 
conformément à la loi, tous pou-
voirs ont été donnés au porleur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait conforme : 

Le.ebvre. (6590) 

Suivant acte passé devant Mc Ra-
veau, notaire à Paris, et son collè-

gue, les cinq, huit et neuf avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 

11 a été déclaré et reconnu que la 
société paradions, dont le siège esl 

à Paris, boulevard Poissonnière, 47, 

formée pour deux années, à partir 
du dix-huit janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, sous la raison so-

ciale : DERNIÈRE et C", en nom col-
lectif à l'égard de MM. BERNIERE cl 
LAV'ERGNË, ci-après nommés, et M. 
Edmond- Elsden GOLDSMID, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 4)0, gérants 

de celle sociélé, el en commandite à 
l'égard d'aulres personnes intéres-

sées, et ayant pour objet le recouvre-
ment et, la vente, autrement dil : la 

réalisation des biens, litres, sommes 
et valeurs compris dans son actif, et 
composant son fonds social, fixé à 
qualre millions de francs. 

Ladite sociélé établie suivanlacte 
sous signatures privées, l'ail en huit 
originaux le dix-huit janvier mil 

hait cent cinquante-cinq, enregistré 
et déposé pour minute audit M" Ra-
veau, suivant l'acte qu'il en a dressé 

le vingt-cinq janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Se trouvait de fait et de droit en 
élat de dissolution, par suite de l'ex-

piration arrivée le dix-huit janvier 

mit huit cent cinquante-sept, du ter-
me lixé pour sa durée. 

Et il a été nommé pour liquida-

teurs de ladite société, avec pleins 
pouvoirs à cet effet, notamment ceux 

conférés par l'article 42 des statuts 
sociaux : 

4° M. Albert Bernière, propriétai-

re, demeurant i\ Paris, rue de la 
Tour-des-Dames, 13; 

2° M. Bertrand-Adrien Lavergne, 

propriétaire, demeurant àParis, bou-
levard Poissonnière, 47, 

3° Et M. John-Oliver YORK, ingé-

nieur civil, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 410. 

Pour extrait : 

Signé : RAVEAU. (6603) — 

De trois actes reçus par M' Dufour 

et son collègue, notaires à Paiis, le 
premieh les sept et huit avril mil 

huit cent cinquante-sept, le second 
le dix du même mois,et le troisième 
le dix-huitaussi du thème mois, tous 
enregistrés, 

Il appert : 
Que la société en commandite par 

actions, constituée pour la distribu-

tion dei'cau de la Seine en différen-

tes communes, à l'est et au nord de 
Paris, sous la raison sociale : Ad. 

DUFOUR et 0e, parade passé devant 
Mc Kournier, not lire à la Chapelle-
Saint-Denis, en présence de témoins, 
te div-sept lévrier mil huit cent cin-

quante-cinq, dont le aiége était à 
Montmartre, passage Cotlin, 3, 

A été dissoute purement et sim-

plement par l'universalité des ac-
tionnaires,; 

Et que M. Adolphe-Denis DUFOUR, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 

de Valois-du-Roule, 46, qui était gé-
rant de cette société, en a été nom-

mé le liquidateur, avec les pouvoirs 
tes plus étendus pour réaliser l'actif 

et acquitter te passif. 

Pour extrait : 
Signé : DUFOUR. (6606) -

D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le sept avril courant, 

enregistré le dix dudit, folio 437, 
recto, case 7, par Pommey, qui a 

reçu les droits, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée, pour le commerce des 
modes, entre mademoiselle Arman-

dine ANCERNË, modiste, demeu-

rant à Paris, rue de Joubert, 8, oit 
est le domicile social, et madame 
Pauline ANCERNE, modiste, demeu-

rant au même lieu. 
Mademoiselle Armandine apporte 

la somme de trois mille francs, son 
mobilier personnel ei industriel ; 

madame Pauline apporte son indus-

trie. 
La société a commence le sept 

avril et finira le si pt avril mil huit 

cent soixante-sept. 
La raison sociale est Armandine 

ANCERNE et C". Cette dernière a 

seule la signature sociale. 
P. ANCERNE, 

—(6604) A. ASCEIINE. 

D'un extrait des registres des pro-

cès-verbaux de. l'assemblce géné-
rale des actionnaires de la Compa-

gnie française des Bateaux à vapeur 

enlre Paris et Londres, séance du 

six avril mil huit cent cinquante-
sept, enregistré et dépose pour mi-

nute à M" Potier de la Berthehère, 
notaire à Paris, soussigné, suivant 

acte reçu par lui et son collègue, 

notaires à Paris, le dix avril mil 
huit cent cinquante - sept, enre-

gistré, 

Il résulte, : 

4° Que l'assemblée a pris la réso-
lution de modifier de ta manière 
suivante les articles 2 et 3 des sta-
tuts de la société établie suivant acte 
reçu par ledit Me de la Berlhelière, 
le trois mars mil huit cent cinquan-
te-six. 

Art. 2. La société a pour objet 
l'exploitation de services de bateaux 
à vapeur attèclés lanl au transport 
des marchandises qu'à celui des 
voyageurs, soit entre ports français, 
soit entre porls étrangers, soit enfin 
entre ports français et étrangers. 

Art. 3. La société prend la déno-
mination de Compagnie française 
de Cabotage international. 

2° Que le gérant a été autorisé à 
emprunter aux clauses et conditions 
d'usage dans le commerce, et à un 
taux qui ne pourra excéder six pour 

cent, une somme de frois cent cin-
quante initie francs destinée à com-
pléter le paiement du matériel el 
des machines, elà pourvoir au fonds 
de roulement et autres dépenses ; 

Pour extrait : 

Signé : POTIER DE LA BERTIIELIÈHE. 

(6599)-

D'un acle sous signatures privées, 

en date du cinq avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris le 
huit dudit mois, folio 124, recto, 

case, 5, par Pommey, qui a reçu six 
francs, 

H résulte que madame Louise-
Ferdinahde Caroline ALBERT, sépa-
rée judiciairement de corps et de 
biens de son mari, demeurant rue 
du Faubourg-Poissonnière, 35, d'une 
part, et M. Francisque MARGEBIDE, 
demeurant au même endroit, d'au-
tre part, 

Ont formé une société en nom 
colleelif qui a pour but l'achat, la 
vente, la confection d'articles blancs 
de 111 et blanc de coton. 

Le capital social est lixé à trente-
six mille francs, dont les deux tiers 
sont fournis par madame Aubert cl 
le tiers par M. Margeridc. 

Le siège de la sociélé est rue du 
Faubourg-Poissonnière, 35. 

Raison soeiale : MARGER1DE et 
C. AUBERT. 

La durée de la société est fixée à 
trois ans, à partir du cinq avril 
courant, et finira le cinq avril mil 
huit cent soixante. 

Pour extrait : 
—(6595) L.MARGERlDECtC. AlTIERT.' 

•3!Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le sept avril mil 
huit cent cinquante-sept, dûment 
enregistré li Paris le neuf du même 
mois, lolio 130, recto, case 4'", par 

Pommey, qui a reçu six francs, 
M. BOUÉ DE YERD1ER, gérant de 

la société du Journal des conseillers 
municipaux et delà sociélé du jour-
nal le Courrier des Communes, de-
meurant à Paris, boulevard des In-

valides, 56, agissant en ladite qua-
lité de gérant de ces deux sociétés. 

Et M. Jutes D'ESCRIVAN, gérant 
de la sociélé du Journal des Com-
munes, demeurant quai d'Anjou, 41, 
à Paris, agissant également au nom 
de ladite sociélé, en vertu des pou-
voirs i lui conférés par la délibé-

rai ion des membres la composant, 
en date du trente-un mars, pour 
lesquels, au surplus, il se porte 

fort, 
Sont convenus de ce qui suit : 
Le Journal des Communes et le 

nouveau Journal des Conseillers 
tnunicipaux,Courrierdes communes, 

ne formeront désormais qu'un seul 

et même journal, sous ce titre: Jour-

nal des Communes, nouveau Jour-
nal des Conseillers municipaux, 
Courrier des communes, etc. 

Malgré la réunion des deux jour-
naux en un seul, les sociétés du 

Journal des Communes, du Journal 
des Conseillers municipaux et du 
Courrier des Communes, continue-

ront à rester distinctes et à s'ad-
ministrer chacune selon ses règles 
oustaluts; elles partageront seu-

lement les frais, pertes et bénéfices 
du recueil commun, ainsi qu'il sera 
dit ci-après. 

Le service matériel du journal 
sera contié au directeur du Journal 
des Communes. 

Le service comprendra notam-
ment la réception des abonnements 
et le recouvrement de leur prix, 

l'envoi des livraisons et volumes, 

l'emmagasinage et la vente des vo-
lumes restanls, la tenue de la cais-
se, des écritures et des divers re-

gistres, les traités à passer avec les 
fournisseurs, etc. 

M. d'Escrivan est agréé comme 

directeur de l'administration ; en 
cas de cessation de ses fonctions, il 
présenterait ou ferait présenter un 

successeur, qui ne pourrait prendre 
la direction du journal commun 

qu'après avoir été agréé par la so-
ciété du Journal des Communes et 
par le gérant de la société du Jour-
nal des Conseillers municipal». 

Les affaires de la société de fusion 
ne pourront êlre faites qu'au comp-
tant. 

Le partage des produits du jour-

nal aura lieu de la manière suivante: 
sur Ja recette brute, il sera d'abord 
tait prélèvement de toutes les dé-

penses et perles. Lé hénétice net 
sera ensuite partagé entre les deux 

sociétés particulières proportionnel-
lement au nombre d'abonnés ap-
portés par chacune d'elles, de telle 

sorte que la société générale restera 
étrangère à la subdivision de cha-

cune de ces deux parts, et sera 

complètement déchargée moyen-
nant le paiement l'ait aux deux gé-
rants. 

Le présent tiailé remontera pour 
ses effets au premier janvier mil 

huit cent cinquante-sept; en con-

séquence, les recettes et dépenses 
afférentes à l'exercice mil huit cent 
cinquante-sept, faites depuis cette 

époque par les deux journaux et ré-

gulièrement justifiées, seront por-
tées au compte du journal com-
mun. 

Toutes les dettes et charges au-

tres que celles précisées ci-dessus 
que pourrait avoir chacun des deux 

journaux lui resteront propres et 
étrangères au journal commun. 

Pouvoir est donné à tout porteur 
d un double du présent acte de so-

ciété, pour en (aire opérer l'enre-
gistrement et les publications con-
furmeinent à la loi, 

D'ESCRIVAN. ISOLÉ DE VERDIER.:(6607) 

Etude de M" UOlLEAU, huissier à Pa-
ns, rue du Pont-Louis-Philippe, 8. 

Suivant jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce du département 
de fa Seine le premier avril mil 

ALI.ARI), WtLLEMLR et C , dont le 

siège était à Paris, rue du Roi-de-Si-
eile, 26, a été annulée, et M. Tlll-

BAl.LT, demeurant à Paris, rue d'En-
gluen, 23 nommé liquidateur de la-
dite société. 

Pour extrait : 

BOILEAU. (6608) 

Eurcjiisiré a Paris, le 

Ueçu deux francs quarante centime». 

Avril 1837. 1-'» lMfiaJit.KlK 1)K A. tiUïOÏ, RUE «tUVt-Jits-MAiHUKlflS, m. 

Çeriifié l'i^ortioD'sou? le 

TiUBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillite». 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAURE (Jean-François), 
fabr.de chaussures, rue Mandar, 3, 
le 25 avril, à 12 heures (N° 43814 du 

gr.)j 

De la dame HUM BLET (Louise O-
ger, femme séparée de corps et de 

biens de Jacques-Désiré-Joseph), 
lingère, rue de la Lingerie, 3, et à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 485, le 
25 avril, à 42 heures l[2 (N" 13807 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aflirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et aflirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
eurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GERV'AISF, (Paul-Floren-
ce), anc. md de caoutchouc, rue Sl-
Honore, 290 bis, ci-devant, et actuel-
lement rue de la Pelouse, II, à Pas-
sy, le 25 avril, à 12 heures lt2 (N» 

13706 du gr.'V ^ 

Potir entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 

être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffé communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. ~ 

Du sieur FARJAT (Emmanuel), re-
lieur, chemin de ronde de la barriè-
re MéndfTionlant, 21, le 25 avril à 9 
heures (N" 13479 du gr.). 

four reorendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
fuilli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el alUruiés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans te dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagné, 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, il SI 
les créanciers : 

Du sieur MATHIEU (Jean-Baptis-
te), fabr. de chaussures à Belleville, 
rue de la Tourlille, 2, entre les 
mains de M. Bourbon, rue Iticher, 

39, syndic de la faillite (N" 13801 du 

gr-)-

Pour, en conformité de l'urlicle 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOUTRY (Julien), nourrisseur à Vau-
girard, rue de la Procession, n. 23, 

sont invités a se rendre le 25 avril, 
àl heure 1 [2 précise , au Trilmna 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art, siu 
du Code de commerce, décider s'il 
se réserveront de délibérer sur un 
concordai en cas d'acquittement, et 
si, en conséquence, ifs sursoiront 
à slafuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute fraudu 
leusc commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la doubfe majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite a 
ne jia's manquer à cette assemblée 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si te sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffé communication 
du rapport des syndics (N» 1S642 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 

de la faillite du sieur PETIT ainé 
( Augustin-Achille ), marchand de 
bois, rue de Grenelle-St-Germain, 
165 et 169, sont invités à se rendre 
le 25 avril, à 12 heures 1|2 pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour, en exécution de l'article 
536 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par les 

lyndics de leur gestion, et donner 
leur avis tant sur la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement desdits syndics (N" 11193 du 

gr.). 

Messieurs tes créanciers de l'union 
de la faillite de la société LHOTE el 

C'% fabr. de chapeaux, rue des Ro-
siers, 26, composée de ; 1° Pierre-
Auguste Mime; demeurant rue des 
Rosiers, 26, puis passage Molière, 4, 

actuellement sans domicile c IU ; 

2- Jean-Marie Froment, demeurant 
rue aux Fers, 7; 3« Jacques-Victor 
Duval, demeurant rue Rambuteau, 
22, ci-devant, et actuellement sans 

domicile connu ; 4° Jean-Clauue 

Guillemard, demeurant rue Sainte-
Croix-de-la-Brelonnerie, 29, et ac-

tuellement sans domicile connu ; 5° 
Jules-Joseph Marrol, demeurant rue 
Rambuteau, 83, ci-devant, et actuel-

lement sans domicile connu, soin 
invités à se rendre te 25 avri, a ri 
heures et demie très précises, au 

Tribunal de commerce, salle «r 
semblées des créanciers, pour, en 

exécution de l'art. 536 du Code de 
commerce, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics de 1cm 
gestion, et (tonner leur avis tant sut 
la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement itesdiU 

syndics (N° 11681 du gr.).. 

AFFIRMATIONS APRÈS E.KI0S. 

Messieurs les créanciers rorap»-
sant l'union de la laillHc du Wjjf 
BUD1N l'aîné ( Jeari-Bâpfiste-ta-

mont), cotnmiss. en maMton** 

rue Porletoin, i, en retard de la'ri 

vérifier el d'affirmer leur.- créances, 
sont invités à se rendre le fl avril, 

à I h. h2 précise, au Tribunal do 

commerce de la Seine, salle 
naire des assemblées, pour, Vfjf 
présidence de M. lejuW^oiMM»* 
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l'allirmalion de leursdites c«a»t6i 
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ASSEMBLEES 

DEUX HÉIIRES . W* -

Pour légalisation & 
Lema.ro du 1" arrondis»"»"» 

Le gérant,
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